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AVANT PROPOS 
Ce rapport tente de jeter un peu de lumière sur le segment de la population du Nouveau-

Brunswick qui pratique la chasse récréative. Les chasseurs contribuent à leur façon à la valorisation de la 

faune forestière ainsi qu’à la diversification économique et culturelle de la province. 

Malgré le nombre important de chasseurs et de l’importance historique et actuelle de la chasse 

au Nouveau-Brunswick, très peu d’information est connue à l’égard des caractéristiques des chasseurs, 

leurs opinions sur certains sujets liés à la gestion faunique, les sources de motivation pour pratiquer la 

chasse ou même leur contribution à l’économie de la province. Ces informations peuvent alimenter les 

prises de décisions des gestionnaires fauniques et aider à orienter les efforts de gestion. De plus, une 

meilleure connaissance de la communauté des chasseurs peut aussi guider les efforts d’une panoplie 

d’acteurs qui s’intéressent à la gestion des ressources naturelles, tels que les associations de chasse, 

l’industrie forestière ou les organismes de conservation de la faune. Ainsi, ce rapport se veut une 

première étape dans l’amélioration des connaissances de la population des chasseurs du Nouveau-

Brunswick.   

Les auteurs souhaitent remercier le gouvernement du Nouveau-Brunswick qui a contribué 

financièrement à l’étude. Ils souhaitent aussi remercier Diane Landry, Jeff Levesque et Mathieu Roussel 

de l’École de foresterie pour leur aide dans la gestion des logistiques du projet. Merci à Richard Tardif 

qui a contribué à la mise sur pied du site internet www.umce.ca/chasse. Merci aussi à Michael Quartuch 

de Colorado Parks and Wildlife pour ses conseils judicieux dans la rédaction du questionnaire. 

Finalement, on souhaite remercier sincèrement les chasseurs qui ont participé à l’étude, sans qui ce 

projet aurait été impossible. 
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Résumé 
Près de 10 % de la population néo-brunswickoise admissible participe à la chasse aujourd’hui, 

mais peu d’information existe sur ces chasseurs. Par exemple, nous connaissons peu leurs habitudes de 

chasse, leurs motivations, l’impact économique de la chasse ou leur niveau de satisfaction concernant la 

chasse. Ce manque d’information est notable lorsqu’on constate qu’il y a eu une baisse importante dans 

la vente des permis de chasse depuis les années 80, notamment ceux du cerf de Virginie. En effet, la 

vente des permis de chasse pour le cerf de Virginie a baissé de 58 % pour les résidents et de 95 % pour 

les non-résidents. Ce sondage avait donc pour but de mieux comprendre la communauté de chasseurs. 

En automne 2015, nous avons invité les chasseurs du Nouveau-Brunswick à participer à un sondage sur 

la chasse et 401 parmi eux ont répondu à l’appel. 

Les résultats nous démontrent que les saisons de chasse aux cerfs de Virginie, à l’orignal, et au 

petit gibier sont celles qui intéressent le plus les chasseurs du Nouveau-Brunswick. Ceci se reflète dans 

la vente des permis, l’intérêt dévoilé par les répondants ainsi que par le nombre de jours chassé lors de 

ces saisons. Le petit gibier et le cerf avec bois sont d’ailleurs les deux saisons de chasse pour lesquelles 

les chasseurs investissent le plus d’effort.  

En termes d’habitude de chasse, les terres de la couronne sont le territoire de chasse le plus 

fréquemment utilisé par la majorité des chasseurs. Les lots boisés privés sont aussi utilisés, et environ 

40 % des chasseurs utilisent ce type de territoire fréquemment, même si ces boisés représentent 

seulement 30 % du territoire forestier de la province. 

En 2015, pratiquement le tiers des répondants n’a fait aucune excursion de chasse impliquant 

au moins une nuit à l’extérieur de son domicile principal. Ainsi, la majorité des répondants a fait des 

excursions de chasse en 2015. De ceux qui font des excursions, la majorité a fait une à trois excursions, 

mais on constate que seulement un peu plus du quart a utilisé un service d’hébergement commercial, 

indiquant donc que plusieurs des chasseurs utilisent des camps de chasse ou des roulottes pour 

s’héberger à l’extérieur de la maison. Les chasseurs se déplacent pour pratiquer leur activité. La majorité 

des répondants, soit 70 %, voyage plus de 50 km pour se rendre à leur territoire de chasse. 

On a trouvé une moyenne des dépenses par chasseurs de 7 560 $ en 2015 pour les dépenses 

investies pour chasser dans la province, mais cette moyenne est gonflée par le fait qu’un petit groupe de 
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chasseurs ont dépensé des sommes importantes dans de grands équipements comme des camps, des 

roulottes et des camions. Afin de raffiner notre analyse, nous avons analysé deux groupes de 

répondants, ceux qui ont dépensé moins de 10 000 $ (n=259) et ceux qui ont dépensé plus de 10 000 $ 

(n=56). Nous observons alors que le premier groupe dépense en moyenne 3 000 $ par chasseur alors 

que la moyenne de dépense atteint 28 700 $ pour le second groupe. Ce second montant paraît très 

élevé considérant qu’en 2011 seulement 18 % de la population de la province avait un revenu familial 

plus de 100 000 $, selon la dernière enquête nationale auprès des ménages (Statistique Canada, 2017). 

Malgré tout, en considérant uniquement la plus faible des deux moyennes et en l’extrapolant au 

nombre total de chasseurs de la province, il est possible d’estimer la valeur des dépenses de chasse à un 

minimum d’environ 145 millions de dollars pour la saison 2015. 

Nos résultats démontrent que 7 % des participants au sondage ont chassé à l’extérieur du 

Nouveau-Brunswick et qu’en moyenne chaque chasseur a dépensé 2 830 $ pour ces activités. Les 

raisons principales évoquées pour chasser hors province étaient pour aller à un endroit où il y avait une 

meilleure qualité de chasse, pour vivre une aventure différente qu’au Nouveau-Brunswick ainsi que 

pour répondre à l’invitation d’amis. 

Plusieurs éléments motivent les répondants à chasser. Les 5 sources de motivations les plus 

importantes sont : pour profiter de la nature et du plein air, pour passer du temps en nature avec des 

amis ou de la famille, pour vivre l’excitation et le défi que la chasse procure, pour s’éloigner du stress de 

la vie courante et pour apprendre sur la faune et son habitat. Il est intéressant de constater que 

rapporter de la viande à maison ne se retrouve qu’en 8e rang dans la liste des motivations et que 

ramener un trophée à la maison est la source de motivation la moins importante de toutes. 

De façon générale, les répondants sont satisfaits des saisons de chasse. Toutefois, la saison de 

chasse du cerf de Virginie constitue une exception, car seulement 30 % des répondants engagés dans 

cette chasse se disent satisfait, et plus de la moitié se disent insatisfaite. Par ailleurs, une majorité des 

répondants est satisfaite de la gestion du cours de formation à la chasse et à la sécurité des armes à feu 

par le gouvernement et de l’instauration du nouveau système électronique de délivrance des permis. 

Cependant, plusieurs sont insatisfaits des éléments liés à la gestion faunique comme telle. Notamment, 

du suivi de l’état des populations, de l’établissement des objectifs de population et du maintien des 

habitats de qualité pour soutenir des populations fauniques en santé. De plus, une majorité est 

insatisfaite de la façon dont le gouvernement tient compte de leurs préoccupations.  
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La plupart des répondants, soit 84 %, sont de l’opinion que l’industrie forestière a trop de 

contrôle sur l’habitat faunique. De plus, une majorité de 56 % croit qu’il devrait y avoir un plus grand 

nombre d’agents de conservation en forêt pour protéger la faune. Il est intéressant de noter qu’une 

forte majorité, 83 %, croit que les associations de chasseurs sont importantes pour défendre les droits et 

intérêts des chasseurs, mais seulement 43 % en sont membre. Il faut noter également que les 

participants du sondage ne considèrent pas qu’il y ait une bonne relation entre l’industrie forestière et 

les associations. 

La majorité des répondants ont chassé pour la première fois du petit gibier avant l’âge de 19 

ans. L’âge moyen de la première chasse était de 16 ans. La famille, la parenté et les amis ont en général 

eu une influence positive dans l’introduction des répondants à la chasse. 

Dans la section commentaires, les répondants ont surtout exprimé leurs inquiétudes face à la 

gestion des forêts et particulièrement, la fréquence des coupes à blanc et d’utilisation d’herbicide ainsi 

que l’impact que ces pratiques sur la qualité de l’habitat du cerf de Virginie. Plusieurs répondants 

s’inquiètent beaucoup d’une trop grande influence de l’industrie forestière sur les prises de décisions du 

gouvernement au sujet de l’aménagement des forêts. 

La grande majorité des répondants était des hommes anglophones néo-brunswickois et non 

autochtones. En fait 99,5 % des participants au sondage venaient du Nouveau-Brunswick, 92 % étaient 

des hommes, et presque trois sur quatre anglophones. L’âge moyen des répondants était de 46,6 ans et 

ils avaient un statut socio-économique varié, et semblaient mieux nantis et plus éduqués que la 

moyenne de la population du Nouveau-Brunswick.  
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1. Introduction 
Historiquement, la chasse récréative constituait une activité importante pour le Nouveau-

Brunswick (Parker, 2004) et c’est encore une activité populaire en ces temps modernes. Selon le rapport 

du gros gibier du Ministère des Ressources naturelles du N.-B. (MRNNB, 2016), il s’est vendu plus de 

48 500 permis de chasse au cerf de Virginie en 2015. Pour l’original, il y a eu plus de 63 000 demandes, 

mais seulement 4498 permis ont été accordés. De plus, plusieurs Autochtones participent à la chasse. Il 

peut être plus difficile de chiffrer le nombre de chasseurs autochtones puisque leurs droits ancestraux 

leur donnent le droit de chasse sans devoir se procurer un permis (MAANB, 2011).  

Avec une population estimée à plus de 756 000 habitants (statistiques Canada, 2017a), dont 

624 000 ayant l’âge de 15 ans et plus (statistiques Canada, 2017 b), on peut estimer que plus de 10 % de 

la population néo-brunswickoise s’intéresse à la chasse récréative. C’est donc dire qu’une portion 

importante de la population du N.-B. pratique encore la chasse aujourd’hui. La vente des permis de gros 

gibier a contribué plus de 2,8 millions de dollars (MRNNB, 2013) à elle seule dans les coffres du 

gouvernement en 2013. Cependant, le gouvernement n’a que peu d’information sur la population de 

chasseurs, les dépenses personnelles de chasse des individus, les habitudes de chasse des chasseurs, 

leurs niveaux de satisfactions liés à cette activité ou les motivations pour pratiquer la chasse. 

De plus, on constate que la vente de permis pour la chasse au cerf de Virginie a diminué depuis 

les 30 dernières années. D’ailleurs, on observe que la vente des permis de cerfs a diminué de plus de 

58 % depuis les années 80 pour les résidents, et de pratiquement 95 % pour les non-résidents (Figure 1).  

 

Figure 1. Permis de chasse au cerf de Virginie délivré au Nouveau-Brunswick entre 1979 et 2015 (Source : Rapport 
sur la récolte de gros gibier 2016, MRNNB) 
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Il faut mentionner que des zones d’aménagement fauniques du nord de la province ont été 

fermées à la chasse au cerf de Virginie en 1993 à cause de l’effondrement de la population à la fin des 

années 80 (MDERNB, 2017), ce qui a vraisemblablement eu un impact sur la vente de permis.  Certaines 

zones de chasse sont rouvertes depuis, mais la population de cerf de Virginie n’est pas revenue à son 

sommet historique (MDERNB, 2017). 

Compte tenu de la popularité de la chasse au Nouveau-Brunswick, de la baisse substantielle des 

ventes de permis de chasse et du peu d’information existante à propos des chasseurs, une réflexion sur 

ce groupe est de mise. Des connaissances plus approfondies sur les chasseurs pourraient aider les 

gestionnaires à prendre des décisions éclairées sur certains enjeux liés à la chasse et à la gestion des 

ressources naturelles, créer des situations plus avantageuses pour les chasseurs et maintenir les effectifs 

de chasseurs à long terme. 

 

1.2. Objectifs du projet 

Ce projet a pour but de recueillir des informations fiables et à jour sur les chasseurs du 

Nouveau-Brunswick. Ainsi, les grands objectifs du sondage étaient les suivants : 

• Définir un profil des chasseurs du N.-B.  

• En savoir davantage sur les habitudes de chasse 

• Mesurer le niveau de satisfaction des chasseurs à l’égard de différents éléments liés à la 

gestion faunique, la gestion de l’habitat et les saisons de chasse 

• Connaître l’opinion des chasseurs sur certains enjeux liés à la chasse 

• Identifier des facteurs de motivation pour pratiquer la chasse 

• Estimer la valeur économique de la chasse récréative pour le N.-B. en déterminant les 

dépenses annuelles des chasseurs 
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2. Méthodologie 

2.1. Échantillonnage 
La population ciblée par ce sondage était les adultes de 18 ans et plus, détenteur d’un permis de 

chasse valide du Nouveau-Brunswick pour la saison de chasse 2015. Faire un échantillonnage aléatoire 

simple n’était pas possible parce que les gestionnaires gouvernementaux ne pouvaient pas nous 

remettre une liste des détenteurs de permis (par respect de la vie privée). Nous avons donc créé une 

campagne d’information, ainsi qu’un site internet (www.umce.ca/chasse) afin d’encourager les 

chasseurs à s’inscrire pour participer au sondage via un site web ou une ligne téléphonique. Nous avons 

demandé aux participants d’indiquer le moyen de participation préféré, soit par internet, par poste ou 

par téléphone. La période d’auto-inscription s’est déroulée de la mi-juillet au 31 décembre 2015. Cinq 

cent quatre personnes se sont inscrites pour participer au sondage (Tableau 1).  

Tableau 1. Base de participants potentiels au sondage 

PARTICIPANTS 
POTENTIELS 
INSCRITS 

ANGLOPHONES FRANCOPHONES TOTAL 

INTERNET 311 98 409 
POSTE 58 22 80 
TÉLÉPHONE 9 6 15 
TOTAL 378 126 504 

 

2.2. Administration du questionnaire et taux de participation 
En janvier 2016, nous avons invité la totalité des 504 personnes inscrites à compléter le 

sondage, qui était géré selon les principes de Dillman (2008). La version internet du sondage fut créée 

avec Survey Monkey, pendant que les versions téléphoniques et postales utilisaient les questions 

identiques et sensiblement le même format. Entre janvier et avril 2016, 401 sondages valides ont été 

complétés pour un taux de réponse de 79,5 % (Tableau 2). Plus de détails sur la méthodologie sont 

fournis à l’Annexe A.  

Tableau 2. Taux de participation 

TAUX DE 
PARTICIPATIONS 

ANGLOPHONES % FRANCOPHONES % TOTAL % 

INTERNET 236 76% 86 88% 322 78,7% 
POSTE 49 84% 20 91% 69 86,25% 
TÉLÉPHONE 6 67% 4 67% 10 66,7% 
TOTAL 291 77% 110 87% 401 79,5% 

http://www.umce.ca/chasse
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3. Résultats 

3.1. Les gibiers préférés et les efforts de chasse 
Sans surprise, le permis de chasse qui a été le plus populaire chez les participants du sondage 

pour la saison de chasse au Nouveau-Brunswick en 2015 est celui qui combine le cerf de Virginie avec 

bois, le petit gibier et les animaux nuisibles : 90 % des participants du sondage détenaient ce permis 

(Figure 2). Le permis de la chasse à l’ours arrive en deuxième rang avec presque le quart des 

participants, tandis qu’un cinquième des répondants s’est procuré le permis d’oiseaux migrateurs. 

Seulement 8 % des participants détenaient uniquement un permis de petits gibiers, ce qui donne droit à 

la gélinotte huppée, au tétras du Canada et au lièvre d’Amérique. Dans le cas de l’orignal (20 %) et le 

cerf de Virginie sans bois (13 %), ces permis sont règlementés par un système de quotas. Pour ces deux 

saisons, les résultats ne démontrent donc pas le niveau d’intérêt des chasseurs pour ces gibiers, mais 

simplement le nombre de participants ayant été sélectionné pour obtenir ces permis. La catégorie autre 

(8 %) comprend les répondants qui ont indiqué avoir obtenu leur permis de trappe pour la fourrure, de 

collet à lièvre ou leur permis de guide.  

 

 

Figure 2. Permis de chasse acheté par les répondants du sondage pour la chasse au N.-B. en 2015 (n = 401) 

*note: Le permis de chevreuil avec bois donne automatiquement le permis de petit gibier et celui d'animaux nuisibles. Les permis d'orignal et de 

chevreuil sans bois sont limités par des quotas et ne sont donc pas disponibles pour tous les chasseurs qui les désirent. 

 

Il est difficile de comparer ces résultats avec la vente de permis publié par le gouvernement parce 

que les données des gestionnaires gouvernementaux démontrent simplement le nombre total de 

permis vendus sans tenir compte des chasseurs qui achètent plus d’un type de permis. Nous 
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remarquons néanmoins des différences. D’abord dans notre groupe, 23 % des participants ont acheté 

un permis d’ours quand la vente des permis à ours représentait seulement 5 % des ventes totales pour 

les résidents et 7 % quand on tient compte des non-résidents en 2015 (MRNNB 2016b). En deuxième 

lieu, 20 % des participants nous ont indiqué avoir un permis d’orignal quand seulement 9 % des ventes 

totales des permis étaient pour l’orignal en 2015 (MRNNB, 2016b). Également, 8 % nous ont indiqué 

avoir un permis de petit gibier seulement quand la vente des permis de petit gibier représentait 14 % 

des ventes cette année (MRNNB, 2016b). En ce qui concerne les permis d’animaux nuisibles, il est 

impossible pour nous de déterminer si certains participants ont acheté ce permis après l’expiration du 

permis de cerfs de Virginie qui donne droit aux animaux nuisibles jusqu’à la fin février. Ces résultats 

nous indiquent qu’il est possible que nous ayons recruté davantage des chasseurs motivés par les gros 

gibiers comparativement à ce que l’on observe dans l’ensemble de la population de chasseurs de la 

province. 

Afin de minimiser l’effet des systèmes de quotas pour estimer les gibiers les plus populaires, nous 

avons demandé aux répondants quels permis les intéressent davantage, même s’ils ne les ont pas 

achetés. Selon les réponses reçues, les cervidés ont la cote avec les chasseurs. D’ailleurs, le cerf de 

Virginie avec bois et l’orignal arrivent en tête de liste à égalité avec 95 % des répondants indiquant leur 

intérêt pour ces gibiers (Figure 3). Ce résultat n’est pas surprenant et même typique de l’intérêt des 

chasseurs à travers l’Amérique du Nord où les cervidés sont les gibiers les plus convoités (U.S. 

Department of the Interior, 2011). Le permis du petit gibier arrive au troisième rang avec 91 % des 

répondants.  

Les animaux nuisibles, les cerfs de Virginie sans bois et l’ours ont été mentionnés par 73 %, 57 % et 

56 % des répondants respectivement. Les oiseaux migrateurs ont reçu 41 % des mentions. Ceci 

démontre que le permis de cerf de Virginie qui inclut le petit gibier et les animaux nuisibles est une 

bonne aubaine pour les chasseurs puisque trois des quatre gibiers les plus populaires sont couverts par 

ce même permis. En général, on peut dire que les chasseurs s’intéressent à une grande gamme de 

gibiers même s’ils ne se procurent pas nécessairement un permis pour chasser tous ces animaux la 

même année. 

Une autre façon de déterminer le niveau d’intérêt des chasseurs pour les différentes saisons de 

chasse est d’estimer le nombre de jours de chasse investie pour différents gibiers. Ce calcul peut aussi  
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Figure 3. Pourcentage des chasseurs qui s’intéressent à divers types de gibiers (n=401) 

 

être qualifié comme étant l’effort de chasse. Il est important de tenir compte, dans l’interprétation des 

résultats, que divers facteurs peuvent influencer l’effort de chasse, notamment la règlementation, 

comme la durée de la saison, ainsi que le taux de succès des chasseurs. Néanmoins, il s’agit d’une 

variable intéressante qui permet de suivre l’intérêt et les habitudes de chasse des chasseurs. Les 

résultats du sondage nous indiquent que le petit gibier est la chasse où il y a un plus grand effort avec 

une moyenne de 14,1 jours de chasse par répondants (Figure 4). Non loin derrière, viens le cerf de 

Virginie avec bois avec 12,4 jours de chasse en moyenne par participants. Ceux qui chassent l’ours ont 

investi à leur tour en moyenne 11,9 jours pour chasser ce gibier. Les chasseurs d’oiseaux migrateurs, 

d’animaux nuisibles et de chevreuils sans bois ont investi 9,7 ; 9 et 8,9 jours de chasse, respectivement 

en 2015. Pour sa part, l’orignal ne reçoit que 3,3 jours de chasse en moyenne. Cependant la saison de 

l’orignal est très courte (5 jours) et le taux de succès de chasse est relativement élevé (MRNNB 2016), ce 

qui écourte la durée de cette chasse.  

Selon Enck et Decker (1991), le fait d’amener un non-chasseur ou du moins une personne 

n’ayant pas de permis de chasse à la chasse permet d’exposer cette personne à l’activité et 

potentiellement stimuler son intérêt pour la chasse. Il a donc été jugé intéressant de tenter de mesurer 

la fréquence avec laquelle les chasseurs étaient accompagnés par des personnes n’ayant pas de permis. 

Nous avons demandé aux participants d’indiquer s’ils étaient toujours accompagnés, souvent 

accompagnés, parfois accompagnés, rarement accompagnés ou jamais accompagnés par des gens 

n’ayant pas de permis de chasse. 
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Figure 4. Le nombre moyen de jours de chasse des chasseurs par type de gibier en 2015 

 

 

Selon les résultats obtenus, les chasseurs ont indiqué qu’ils ont différentes habitudes à l’égard de 

l’accompagnement de gens n’ayant pas de permis. En fait, plus de la moitié (52 %) n’est jamais ou 

rarement accompagner par des personnes qui n’ont pas de permis, tandis que près du tiers (32 %) 

souligne qu’ils sont parfois accompagnés et seulement 17 % sont souvent ou toujours accompagnés 

(Figure 5). 

 

 

Figure 5. Pourcentage des chasseurs accompagnés par des personnes qui n’ont pas de permis (n=399) 

  

Toujours 

accompagné 
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3.2. L’utilisation du territoire et les habitudes de déplacement pour la chasse 
La recherche a démontré que l’accès aux territoires de chasse est un enjeu important pour les 

chasseurs (Adams, et. al., 2000; Woods, 1997; Swensson et Knight 1998).  Un accès limité au territoire 

peut d’ailleurs être une barrière importante pour les chasseurs et peut causer des conflits entre 

chasseurs (Heberlein, 1992), ainsi qu’entre les propriétaires terriens et les chasseurs (Adams et al, 2000, 

Swenson et Knight 1998).  Dans ce contexte, il est important de mieux comprendre l’utilisation des 

différents territoires de chasse par les chasseurs du Nouveau-Brunswick. Nos résultats démontrent que 

les terres de la couronne sont le territoire le plus important en termes d’utilisation relative des 

participants : 57% des participants ayant indiqué avoir utilisé ces territoires souvent ou toujours en 2015 

(Figure 6).  Les lots boisés sont aussi importants. D’ailleurs 39% des répondants ont indiqué que les lots 

boisés n’appartenant pas à leur famille sont utilisés souvent ou toujours. Avec un si grand pourcentage 

de chasseurs qui utilisent les lots boisés privés à l’extérieur de leur cercle familial, il est évident que le 

maintien à l’accès à ces territoires sera un enjeu important pour la communauté de chasseurs au N.-B. 

dans le futur. D’ailleurs, les propriétaires peuvent placer sur leurs terres des avis ou des panneaux 

interdisant ou restreignant la chasse, le tir, la prise au collet ou le piégeage à l’intérieur du secteur 

désigné avec un système de rubans ou disques de couleurs jaunes et rouges ou encore avec des mots 

imprimés qui peuvent être posés sur la propriété (MDERNB, 2016a). La couleur jaune signifie que la 

chasse est permise avec l’approbation du propriétaire tandis que le rouge désigne une interdiction 

complète de la chasse, y compris pour le propriétaire. Les lots boisés familiaux sont le type de territoire 

qui est les moins utilisés avec  55% des répondants qui indiquent qu’ils n’utilisent jamais ou rarement ce  

 

 

Figure 6. Utilisation relative de divers territoires pour la chasse en 2015 
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type de territoire. Malgré cette statistique, il reste que près du tiers (32%) utilise les boisés appartenant 

à leur famille pour pratiquer la chasse. Finalement, un peu plus que le quart des chasseurs, soit 26%, 

disent utiliser les terres appartenant à l’industrie forestière, mais pratiquement la moitié (49%) utilise 

rarement ou jamais ce type de territoire. La plupart des terres franches industrielles se situent dans le 

nord du Nouveau-Brunswick alors que la majorité de la population néo-brunswickoise est dans le sud, ce 

qui peut expliquer en partie le faible taux d’utilisation.  De plus, l’accès à ces territoires peut être 

contrôlé par des compagnies forestières. Selon le cas, les chasseurs peuvent accéder au territoire 

moyennant un prix d’accès ou selon des ententes avec les groupes locaux d’associations de chasse et 

pêche. 

En termes d’habitude de voyages, nous avons demandé aux participants d’indiquer le nombre 

d’excursions de chasse qu’ils ont faite en 2015.  Pour les besoins de l’étude, nous avons défini une 

excursion de chasse comme étant un séjour de chasse de un ou plusieurs jours où le chasseur a couché à 

l’extérieur de son domicile principal. Les résultats nous indiquent que plus de 2/3 des répondants, soit 

68%, ont fait au moins une excursion de chasse en 2015 (Figure 7). Si on examine plus en détail le 

nombre d’excursions effectué, on constate que 41% des répondants ont effectué 1 à 3 excursions en 

2015, 17% ont effectué 4 à 6 excursions et onze pour cent ont effectué plus de 7 excursions de chasse. 

Ces résultats semblent démontrer que les excursions de chasse font partie des mœurs de la plupart des 

chasseurs du N.-B.  

Malgré le pourcentage élevé de chasseurs qui effectue des excursions de chasse, seulement 26% 

de ceux qui en font ont indiqué avoir utilisé un service d’hébergement en 2015 (Figure 8). Ceci peut  

 

 

Figure 7. Pourcentage de chasseurs effectuant des excursions de chasse (n=390) 
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Figure 8. Pourcentage des chasseurs qui ont utilisé un service d’hébergement en 2015 (n=263) 

 

vouloir dire qu’une bonne proportion des chasseurs qui font des excursions utilise un hébergement 

secondaire personnel comme un camp ou une roulotte. Sachant que la camaraderie est importante à la 

chasse, il se peut également qu’ils se fient à des amis pour l’hébergement. 

Selon les réponses obtenues sur la distance parcourue pour se rendre à son territoire de chasse, 

on constate que 30% voyage moins de 50km, un (aller seulement) pour se rendre à leur destination, 

tandis que 28% voyage entre 50 et 100 km (Figure 9). Les autres (42%), voyage plus de 100km pour aller 

chasser. Plusieurs facteurs peuvent influencer le choix d’un territoire de chasse, notamment l’accès au 

territoire, la qualité d’habitat et/ou l’abondance du gibier recherché, la densité de chasseurs dans un 

endroit spécifique et aussi la tradition de retourner au même endroit année après année. Ces facteurs 

peuvent aider à mieux comprendre la répartition des chasseurs sur un territoire et expliquer, en partie, 

les distances parcourues par les individus pour se rendre à leur territoire de chasse. 

 

Figure 9. Distance parcourue par les chasseurs pour se rendre à leur territoire de chasse (n=396)  
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3.3. Les dépenses des chasseurs au N.-B en 2015 
La chasse récréative est un secteur d’activité économique dont la contribution est de plus en 

plus reconnue à travers l’Amérique du Nord et mondialement (Bauer et Giles, 2002; SOM, 2012; U.S. 

Department of the Interior, 2011). Non seulement la chasse peut devenir un outil récréotouristique 

important (Commission canadienne du tourisme 2012), mais elle stimule également l’économie et 

contribue à la création d’emplois à l’intérieur de la province par le biais d’investissement et de dépenses 

que les chasseurs résidents engagent pour la pratique de cette activité. Comme tous les secteurs de 

l’économie, il est important de suivre les tendances et de chiffrer la valeur des dépenses des chasseurs 

afin de mieux estimer la contribution de la chasse à l’économie provinciale. 

Or, le sondage comprenait une section sur les dépenses des chasseurs où on demandait aux 

participants d’indiquer leurs dépenses, pour les activités de chasse au Nouveau-Brunswick, selon quatre 

catégories distinctes, soit : les voyages et déplacements ; les armes de chasse; les grands équipements 

(roulotte, camp de chasse, VTT, etc.); et une catégorie « autre » qui comprenait, entres autres, des 

éléments comme des vêtements, des accessoires de chasse, des appâts et la taxidermie. 

Les résultats démontrent que les répondants au sondage font des dépenses considérables pour 

pratiquer la chasse. D’ailleurs, la moyenne des dépenses révélée par les participants monte à 7 560 $ 

par chasseur. Cette moyenne est très élevée comparativement aux montants estimés dans d’autres 

études sur les dépenses des chasseurs, par exemple 1832 $ au Québec (SOM 2012) et 2400$ aux E.U. 

(USDI 2011) qui avaient sensiblement les mêmes catégories. La moyenne au Nouveau-Brunswick semble 

donc très élevée à cause d’un petit nombre de répondants qui ont déclaré des dépenses importantes 

dans la catégorie des grands équipements.  En effet, on constate que 11 % de nos répondants disent 

avoir dépensé plus de 10 000 $ dans cette catégorie seulement pour les items comprenant les camps de 

chasse et les véhicules(Figure 10).  D’ailleurs, pratiquement 2/3 de la valeur de toutes les dépenses des 

répondants en 2015 est expliqué par cette catégorie(Figure 11).  

Par ailleurs, la majorité des répondants, soit 82% ont dépensé moins de 10 000$, tandis qu’une 

minorité de 18% ont dépensé 10 000$ ou plus en 2015(Figure 12). Nous avons donc décidé de distinguer 

ces deux groupes de répondants. Cette distinction nous permet d’estimer les dépenses moyennes à       

3 000$ pour le groupe des gens ayant des dépenses moins élevées et à 28 700$ pour le groupe ayant 

dépensé plus de 10 000$ (Figure 13). 
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Figure 10. Pourcentage des chasseurs par montant dépensé dans chaque type de dépense (n=315) 

 

 

 

Figure 11. Proportions et moyennes des dépenses des répondants pour chaque catégorie de dépense (n=315) 

 

 

Figure 12. Pourcentage des répondants par quantité totale dépensée pour la chasse en 2015 (n=315) 
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Figure 13. Moyennes des dépenses pour la saison de chasse 2015 des répondants ayant dépensé moins de 10 000$ 
(n=259) de ceux ayant dépensé plus de 10 000$ (n= 56) et de tous les répondants (n=315) 

 

De plus, si on examine plus en détail la distribution des dépenses des répondants qui ont 

dépensé moins de 10 000$ on constate que c’est la catégorie des grands équipements qui est la plus 

importante en termes de valeur avec plus du tiers des dépenses totales (34%) expliquées par cette 

catégorie(Figure 14). Les voyages et déplacements représentent pour leur part plus du quart des 

dépenses avec 27%, tandis que les catégories « autres »(20%) et « armes »(19%) sont pratiquement 

égales et accaparent chacune environ le cinquième à des dépenses . Même si la catégorie «grands 

équipements» est celle avec la plus grande valeur, c’est aussi la catégorie où le plus petit nombre de 

participants ont déclaré des dépenses. En fait, 29% des répondants de ce groupe n’ont indiqué aucune 

dépense dans cette catégorie. Ce pourcentage baisse à 2%, 4% et 1% pour les catégories voyages et 

déplacement, les armes et les autres, respectivement. 

 

Figure 14. Proportions et moyennes des dépenses pour chaque catégorie des répondants ayant dépensé moins de 
10000$ (n=259) 

Source de l’image : www.flaticon.com 
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La répartition des dépenses pour ceux qui ont dépensé plus de 10 000$ est très différente. Ce 

groupe de répondants a dépensé, en moyenne, une plus grande somme dans chaque catégorie que ceux 

qui ont dépensé moins de 10 000$ au total (Figure 15). En deuxième lieu, on voit que c’est la catégorie 

"grands équipements" qui tire particulièrement la moyenne des dépenses de ces chasseurs vers le haut, 

et ce d’une façon considérable avec une moyenne de 23 400$ par répondant. Cette catégorie 

représente aussi 82% de la moyenne des dépenses totale. Bien que les grands équipements, tels que les 

camps de chasse, les roulottes, les véhicules tout terrain et les autres véhicules ne sont pas des 

dépenses récurrentes annuellement pour chaque chasseur, on peut supposer qu’il y a un pourcentage 

de chasseurs qui engagent de telles dépenses chaque année. Ces répondants sont en moyens de faire de 

telles dépenses et fort probablement des chasseurs passionnés pour investir de telles sommes dans la 

chasse, et particulièrement dans de grands équipements. Si on examine les montants dépensés à 

l’intérieur de ce groupe, on remarque que la majorité d’entre eux (31) ont dépensé moins de 20 000$, 

mais qu’une petite proportion (8) a déclaré des dépenses totalisant plus de 50 000$(Figure 16). Ce petit 

groupe influence la moyenne d’une façon importante. Il va sans dire que les chasseurs investissent des 

sommes importantes pour la chasse. Il faut cependant interpréter nos résultats avec beaucoup de 

précautions. Il semble que les chasseurs étant assez à l’aise financièrement pour investir d’importantes 

sommes dans leurs activités de chasse puissent être surreprésentés dans l’échantillon de l’étude. Il est 

également possible que certains individus aient surestimé leurs dépenses, ce qui a pour effet d’accroître 

la valeur des dépenses estimées. Si c’est le cas, ceci a pour résultat de gonfler la moyenne des dépenses.  

 

Figure 15. Proportion et moyennes des dépenses pour chaque catégorie pour les chasseurs ayant dépensé plus de 
10 000$ (n=56) 
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Figure 16. Répartition des répondants ayant dépensé au-delà de 10 000$ pour la saison de chasse 2015 par 
catégorie de quantité dépensée (n=56) 

 

Il est aussi clair qu’il existe plusieurs passionnés par la chasse qui investissent des sommes considérables 

pour pratiquer cette activité. C’est justement ces passionnés qui seraient probablement, plus enclins à 

répondre à un tel sondage.  

Ceci étant dit, il est possible d’estimer une valeur minimale si on prend la plus faible moyenne 

des deux groupes, soit ceux qui ont dépensé moins de 10 000$. En extrapolant ce résultat de 3000$ par 

chasseur sur les 48 521 résidents qui ont acheté des permis de chasse de cerfs de Virginie en 2015, on 

obtient une valeur de plus 145 millions de dollars. Il va sans dire que c’est une contribution importante 

pour le Nouveau-Brunswick.  On choisit les détenteurs de cerf de Virginie pour estimer la valeur 

économique pour la simple raison que c’est la saison de chasse avec la plus grande vente de permis et la 

majorité des détenteurs des autres types de permis ont aussi le permis de cerf de Virginie.  En utilisant 

seulement la vente de permis de cette saison de chasse, nous évitons de compter le même chasseur à 

plusieurs reprises. 
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3.4. La chasse hors province 
Les chasseurs sont mobiles et plusieurs vont chercher à vivre des expériences de chasse à 

l’extérieur du Nouveau-Brunswick.  Il est important de suivre les penchants de ce phénomène afin de 

déterminer les raisons de chasser ailleurs et d’estimer la perte économique potentielle.  Ainsi, nous 

avons demandé aux participants de nous indiquer s’ils ont chassé à l’extérieur du N.-B. en 2015.  Les 

résultats nous indiquent que 29 répondants (7% des participants) sont allés chasser à l’extérieur de la 

province (Figure 17). Ce pourcentage est deux fois moins que la moyenne nationale américaine où le 

U.S. Department of the Interior (2011) a trouvé que 14% des chasseurs avaient chassé à l’extérieur de 

leur État de résidence en 2011. Les répondants ayant chassé à l’extérieur de la province ont également 

estimé qu’ils ont dépensés en moyenne 2830 $ pour ces voyages (Figure 18). Si une telle tendance est 

constante à l’intérieur de 48 500 chasseurs, on peut estimer que près de 3 400 parmi eux sont partis 

chasser à l’extérieur de la province, dépensant près de 9,6 millions de dollars lors de leurs voyages. 

 

Figure 17. Pourcentage de chasseurs qui ont chassé à l’extérieur du Nouveau-Brunswick (n=398) 

 

 

Figure 18. Dépenses moyennes pour les voyages de chasse à l’extérieur de la province (n = 25) 

 

www.flaticon.com 
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En examinant les raisons évoquées par les participants pour chasser à l’extérieur de la province, 

on constate que la perception qu’il y a une meilleure qualité de chasse qu’au Nouveau-Brunswick 

(23/28) et le fait de vivre une expérience différente (20/28) sont les deux raisons principales pour une 

aventure de chasse dans une autre juridiction. La qualité de chasse est donc un facteur important de 

considération pour ces chasseurs. La moitié des répondants (14/27) ont indiqué que les amis de chasse 

ont aussi une influence importante sur ceux qui décident de tenter leur chance dans ce type de voyage 

(Figure 19). 

 

Figure 19. Les raisons évoquées pour chasser à l’extérieur du Nouveau-Brunswick 
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3.5. Les motivations des chasseurs 
Selon Allen (2009), en développant une meilleure compréhension des valeurs, croyances et 

attitudes du grand public envers les ressources naturelles, les gestionnaires seraient à même de mieux 

cerner et comprendre les enjeux, et développer des alternatives efficaces pour aborder des problèmes 

de gestion de ressources naturelles. Pour sa part, Schwartz (2006) indique que les valeurs sont une des 

forces motrices derrière la motivation des gens. Ainsi, une meilleure connaissance des motivations des 

chasseurs peut révéler certaines de leurs valeurs, et fournir de précieuses informations pour les 

gestionnaires.  

De façon générale, la recherche sur les chasseurs à travers l’Amérique du Nord démontre que 

les chasseurs vont à la chasse pour apprécier la nature, relâcher du stress, vivre  des moments excitants 

avec la famille et des amis et en apprendre sur la nature et les comportements d’animaux (Daigle et 

Hrubes, 2002, Decker et. al 1980, Kennedy 1974). Nous avons donc inclus dans le sondage des questions 

sur les motivations des chasseurs afin de déterminer si les motivations des participants sont similaires à 

celles observées ailleurs. Les résultats démontrent que les chasseurs du Nouveau-Brunswick chassent 

pour les mêmes raisons. D’ailleurs les cinq plus importantes raisons pour aller chasser, selon les 

résultats sont pour profiter de la nature (95%), pour passer du temps en nature avec des amis ou de la 

famille (90%), pour vivre l’excitation que la chasse procure (86%), pour s’éloigner du stress de la vie 

courante (84%) et pour apprendre sur la faune et son habitat (81%) (Figure 20).  

Les résultats en ce qui concerne la viande et les trophées sont particulièrement intéressants. 

Ramener de la viande à la maison n’est pas parmi les motivations les plus communes, même si 53% des 

répondants ont indiqué que c’est important. Par contre, la recherche ailleurs démontre que le fait de 

récolter un gibier à une influence positive sur le niveau de satisfaction du chasseur (Decker et al, 1980). 

Ramener un trophée à la maison est arrivée en dernier avec seulement 23% des répondants, tandis que 

50% ont indiqué que ce n’est pas important. Dans le cas du cerf de Virginie, nous notons que divers 

organismes encouragent les chasseurs de ne pas récolter des jeunes mâles afin qu’ils puissent devenir 

des mâles matures, et ce pour diverses raisons, comme la santé du cheptel ou encore pour améliorer la 

qualité de la chasse, par exemple. Selon nos résultats et dans les endroits où la récolte de femelles est 

interdite, ce message pourrais avoir le potentiel de créer des tensions entre les chasseurs qui désirent 

d’abord ramener de la viande à la maison versus ceux qui pensent qu’on devrait seulement récolter des 

mâles matures qui sont typiquement considéré comme étant des animaux trophées parmi les chasseurs.  
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Figure 20. Niveaux d’importance de diverses raisons pour chasser en 2015, selon les répondants 

 

Parmi les non-chasseurs, l’acceptabilité de la chasse est élevée lorsque c’est principalement pour la 

nourriture, mais elle diminue de façon assez importante si on chasse principalement pour un trophée 

(Heberlein, 2008).  

(n=395) 
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3.6. Les niveaux de satisfaction et les opinions des chasseurs 
Il est important de suivre le taux de satisfaction des chasseurs. Selon Larson et. al. (2014), 

déterminer le niveau de satisfaction des chasseurs peut particulièrement être utile pour les 

gestionnaires, puisqu’il permet une rétroaction mesurable de la gestion de la chasse.  En plus d’assurer 

la pérennité du gibier chassé, une expérience de chasse de qualité et un niveau de satisfaction élevée de 

la part du chasseur sont, selon Hammitt et. al. (1990), les objectifs qui devraient guider les programmes 

de gestion des saisons de chasse. Si un seuil de satisfaction n’est pas atteint, il peut être important de 

creuser davantage afin de déterminer les raisons qui causent cette insatisfaction.  

Il n’est pas recommandé de si fier uniquement sur les chasseurs fortement impliqués et critiques 

pour établir le niveau de satisfaction. Selon Johnson et al. (1993), il faut combiner ces informations à des 

données empiriques pour avoir un portrait juste et guider les gestionnaires dans leurs prises de décision. 

Dans ce sondage, nous reconnaissons que les participants au sondage se sont auto-sélectionnés et qu’ils 

puissent être plus motivés et que leurs opinions puissent être plus fortes que la population générale de 

chasseurs. Néanmoins, il a été démontré qu’au Nouveau-Brunswick, les sondages sont de loin parmi les 

outils les plus appréciés pour s’informer des opinions du public à l’égard des enjeux forestiers (Nadeau 

et al. 2007).  

3.6.1. Niveau de satisfactions envers les saisons de chasse 
Nous avons demandé aux participants de nous indiquer leur niveau de satisfaction à l’égard de 

différentes saisons de chasse pour lesquelles ils détenaient un permis et auxquels ils ont participé.  

Ainsi, selon les résultats obtenus, la grande majorité des chasseurs sont satisfaits des saisons de chasse 

des oiseaux migrateurs (81%), de l’orignal (81%), de l’ours (79%) et du petit gibier (77%)(Figure 21).  Par 

contre, un constat différent s’impose pour la chasse au cerf de Virginie où seulement 30 % des 

répondants ont indiqué être satisfait de la saison de chasse pour le cerf de Virginie sans bois, et 29% 

pour le cerf de Virginie avec bois.  
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Figure 21. Niveaux de satisfaction des répondants des différentes saisons de chasse en 2015 

 

Ces résultats ne sont pas forcément surprenants.  En fait, depuis maintenant plusieurs années 

que la population de cerfs de Virginie est stagnante au Nouveau-Brunswick (MDÉRNB, 2016). Même si la 

récolte n’est pas une priorité, comme il a été mentionné par les répondants dans les sources de 

motivations, l’excitation que procure la chasse a été exprimée comme étant important par 86% des 

répondants.  Pour vivre l’excitation de la chasse, le gibier ou au moins des signes du gibier doivent être 

présents.  Si plusieurs chasseurs ont de la difficulté à repérer leur gibier, cela peut-être une source 

d’insatisfaction.  D’ailleurs, le taux de succès de la chasse au cerf de Virginie en 2015 n’était que 9%, ce 

qui est égal pour le cinquième pire taux de succès depuis les derniers 50 ans, selon les données du 

MDÉRNB (2017). La moyenne du taux de succès durant cette même période de temps est de 15%. 

La même logique peut être appliquée à la motivation d’apprendre sur la faune et son habitat. Si 

le gibier ne peut pas être repéré, il est difficile de gagner de l’expérience qui permet d’apprendre sur 

l’animal et son habitat.  On constate aussi que les répondants sont motivés d’aller à la chasse pour 

profiter de la nature et du plein air.  Cependant, on remarque, par les résultats de ce sondage, que 

plusieurs chasseurs sont frustrés par la modification de l’habitat causé par les activités industrielles.  Il 

est donc possible que certaines attentes des chasseurs de cerfs de Virginie sur le type de d’habitat qu’ils 

voudraient retrouver sur leur territoire de chasse, n’y soient pas à cause du type d’aménagement 

forestier. Cela pourrait expliquer en partie leur plus faible taux de satisfaction envers leur saison de 

chasse. 
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3.6.2. Niveau de satisfactions envers la gestion d’enjeux fauniques par le gouvernement 
Au Nouveau-Brunswick, le Ministère du Développement de l’énergie et des ressources 

(MDERNB) est responsable de la gestion de la chasse et des populations fauniques et, jusqu’en 2013, les 

rapports annuels du ministère précisaient certaines responsabilités en cette matière (MRNNB 2013). 

Nous avons donc demandé aux répondants d’indiquer leur niveau de satisfaction d’une série 

d’affirmations basée sur 7 responsabilités présentées dans le rapport de 2013. Nous avons également 

ajouté deux responsabilités qui reflétaient les engagements du gouvernement depuis 2013 — 

instauration d’un système de délivrance électronique de permis, et de tenir compte de préoccupations 

de la population, notamment de chasseurs. 

Nous remarquons des différences importantes dans la satisfaction des répondants concernant la 

manière dont le gouvernement provincial s’acquitte de plusieurs de ses responsabilités (Figure 22). Côté 

positif, une majorité de répondants est satisfaite de la livraison du cours de formation des chasseurs 

(72 %) ainsi que l’instauration du nouveau système électronique de délivrance des permis de chasse et 

pêche (58 %). De même, 44 % des répondants sont satisfaits de l’application des lois sur la faune et la 

chasse — un pourcentage qui est plus élevé que ceux qui sont insatisfaits. En revanche, on constate un 

niveau d’insatisfaction plutôt élevé pour la majorité des responsabilités énoncées.  La gestion des 

quotas de chasse pour le cerf et l’orignal a été jugée satisfaisante par seulement 34 % des répondants 

tandis que 46 % répondant ont indiqué leur insatisfaction. Même si le sondage ne permet pas 

d’identifier précisément les sources d’insatisfactions quant à la gestion des quotas, le fait que le système 

de quota empêche un grand nombre de chasseurs de chasser le gibier désiré est sans doute une source 

d’insatisfaction importante pour plusieurs chasseurs. Nos résultats montrent en effet qu’alors que 95 % 

des répondants s’intéressent à l’orignal, seulement 20 % ont reçu un permis. Un scénario semblable est 

observé pour la chasse au cerf sans bois où 57 % des répondants ont indiqué un intérêt pour ce gibier et 

seulement 13 % ont reçu un permis. 

Soutenir des projets de recherche qui visent l’amélioration des connaissances des besoins des 

gibiers, surveiller l’état des populations de gibiers, établir des objectifs de populations et maintenir des 

habitats convenables pour soutenir des populations de gibiers en santé ont aussi reçu de faibles cotes 

de satisfaction. Seulement 32 % des répondants ont dit être satisfait de l’effort du gouvernement à 

soutenir des projets de recherche, 29 % ont dit être satisfait à l’égard de la surveillance des populations 

de gibier, 27 % sont satisfaits de l’établissement des objectifs de population et moins du quart (23 %) 
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Figure 22. Niveaux de satisfaction des répondants à l’égard de certaines responsabilités du gouvernement 

 

sont satisfaits du maintien d’habitats convenables pour soutenir des populations de gibier en santé. La 

nature de ces derniers énoncés reflète la perception des chasseurs à l’égard de l’effort du 

gouvernement à gérer les habitats et les populations fauniques. Il faut toutefois souligner que depuis 

2016 (après la réalisation de ce sondage) le gouvernement provincial collabore avec l’industrie 

forestière et des chercheurs universitaires, sur un important projet de recherche sur le cerf de Virginie 

où des colliers émetteurs ont été posés sur plusieurs individus afin d’obtenir de l’information répondant 

à plusieurs objectifs, comme, suivre leurs déplacements, déterminer les causes de mortalités et mieux 

comprendre les caractéristiques d’habitat hivernal utilisé. Il se pourrait donc que cette initiative modifie 

l’opinion des chasseurs dans le futur, si les résultats sont concluants et que des actions concrètes en 

découlent. Finalement, tenir compte des préoccupations des chasseurs a aussi reçu un faible taux de 

satisfaction général de la part des répondants. Seulement 23 % des répondants ont dit qu’ils étaient 

satisfaits de la prise en compte des préoccupations des chasseurs par le gouvernement alors que 57 % 

sont insatisfaits. Ce résultat suggère un manque d’interaction entre les deux acteurs. La difficulté pour le 
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gouvernement d’établir des processus d’interaction avec divers acteurs qui s’intéressent aux enjeux 

forestiers est un obstacle qui date de plusieurs années et des tentatives ont déjà été faites par le passé 

pour créer de meilleurs systèmes d’interactions (Comité spécial de l’approvisionnement en bois, 2004, 

Miller et Nadeau, 2017). Il pourrait être intéressant d’analyser les structures de participation 

actuellement en place et déterminer les moyens pour d’améliorer le partage d’information et de points 

de vue entre les différents acteurs lié à la chasse et l’intégration des préoccupations dans les cadres 

décisionnels de gestion de la chasse. 

3.6.3. Opinions des chasseurs sur certains enjeux fauniques 
Les opinions des chasseurs ont également été mesurées sur d’autres sujets tels que les 

territoires de chasse, le contrôle de la chasse, et les habitats. Ainsi, nous avons demandé aux chasseurs 

de nous indiquer leur niveau d’accord avec les affirmations retrouvées à la figure 23. Les répondants 

sont forts nombreux à être en accord avec les énoncés qui affirment que l’industrie forestière à trop de 

contrôle sur l’habitat (84 %), et à trouver que les règles de chasse sont claires (63 %) (Figure 23). Autre 

résultat intéressant, seulement 23 % des participants sont d’avis qu’il y a suffisamment d’agents de 

protection de la faune en forêt, tandis que 56 % sont en désaccord avec cette affirmation. On peut donc 

supposé qu’une grande proportion des chasseurs apprécie la présence d’agents de conservation de la 

faune en forêt et que la majorité aimerait en voir davantage afin de s’assurer que les règles soient 

respectées. 

 

Figure 23. Opinions des répondants à l’égard de certaines affirmations liées à la chasse, son contrôle et les habitats 
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3.7. Opinions sur les associations et clubs de chasse 
Au Nouveau-Brunswick, il existe plusieurs associations et clubs de chasse 

(http://nbwildlifefederation.org) qui regroupent les chasseurs, sur une base volontaire, soit par région, 

par espèce de gibier, ou par type d’intérêt. Ces regroupements s’identifient comme étant la voix des 

chasseurs auprès du gouvernement et de l’industrie forestière, en plus de tisser les liens et faire de la 

communication entre les chasseurs qui en sont membres. Lorsque le gouvernement ou l’industrie 

forestière cherchent à collaborer avec les chasseurs, ils le font par le biais des associations qui 

représentent les intérêts de ces derniers. Nous avons donc cherché à cerner le rôle de ces associations 

et clubs, ainsi que leur influence sur la gestion de la chasse au Nouveau-Brunswick. Il est important de 

noter que nous avons sondé tant les membres que les non-membres d’associations. En fait, plus de la 

moitié des participants (57 %) du sondage ne sont pas membres d’association (Figure 24).    

 

Figure 24. Pourcentage de membres et de non-membres d’associations de chasse (n=385) 

 Nous avons demandé aux répondants d’indiquer leur niveau d’accord avec une série 

d’affirmations concernant les rôles, l’efficacité, et la représentativité des associations de chasse. Trois 

résultats sont particulièrement intéressants. D’abord, on constate que 83 % des répondants sont 

d’accord avec le rôle des associations de défendre les droits et intérêts des chasseurs (Figure 25). 

Cependant, seulement 47 % des répondants sont d’avis que les associations de chasse les représentent 

comme chasseur. Mise ensemble, ces résultats semblent indiquer que bien que les chasseurs 

reconnaissent l’importance des associations, une portion importante ne se sent pas représentée par 

ceux-ci. L’autre résultat  qui se distingue est que seulement une faible minorité (18 %) des répondants 

semble croire que la relation entre les associations de chasse et l’industrie forestière est bonne. C’est 

également cette affirmation qui a reçu une plus grande proportion (45 %) de répondants qui sont en 

désaccord. Ces résultats ont des implications importantes pour les associations qui représentent les 

chasseurs. Quoique les chasseurs reconnaissent l’importance des associations, une portion importante 

ne se sent pas représentée par ceux-ci et une grande portion ne croit pas qu’il y a une bonne 

collaboration entre les associations et l’industrie forestière. 
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Figure 25. Opinions des répondants à l’égard de certaines affirmations sur les Associations 

 

Puisque les résultats de ces opinions proviennent de membres et non-membres, nous avons 

comparé les résultats entre les deux groupes et nous constatons des différences marquées. D’abord, on 

remarque qu’il y a un plus grand pourcentage de répondants non membres qui a indiqué « pas 

d’opinion » ou « ni d’accord ni en désaccord » pour chaque affirmation (Figure 26). Il n’est pas 

surprenant que les non-membres connaissent moins les associations que les membres. De manière 

générale, le pourcentage de répondants membres qui indiquent être d’accord est plus élevé pour 

chacune des affirmations. Par exemple, 96 % des répondants membres étaient d’accord avec 

l’affirmation que les associations étaient importantes pour défendre les intérêts et droits des chasseurs 

versus 73 % pour les non-membres. Il est néanmoins surprenant qu’autant de non-membres 

reconnaissent l’importance de ces associations, même s’ils ne choisissent pas de se joindre à eux. Peut-

être que les non-membres ne se reconnaissent pas dans les associations. En fait, seulement 31 % des 

non-membres étaient d’accord que les associations les représentent bien comme chasseurs contre 66 % 

pour les membres. Finalement, bien qu’il y ait un petit pourcentage de plus de répondants membres 

versus non-membres qui croient que la collaboration entre l’industrie forestière et les associations est 

bonne (21 % contre 15 %), on constate qu’un plus grand pourcentage de membres, soit 55 %, est en 

désaccord avec cette affirmation contre 39 % des non-membres. Il se peut que les membres soient plus 
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enclins à formuler des revendications et soient plus investis dans les collaborations avec l’industrie 

forestière que les non membres et que leurs attentes sur les résultats de ces collaborations soient plus 

grandes. 

Cette information est sans doute matière à réflexion pour les groupes qui représentent les 

chasseurs. D’abord, une portion importante des chasseurs n’est pas membres des groupes qui 

défendent leurs droits et, en général, ceux-ci ne se sentent pas représentés par ces groupes. Malgré 

ceci, la majorité des répondants, membres et non membres, sont d’accord que les associations sont 

importantes pour défendre les droits et intérêts des chasseurs. Par ailleurs, pour le gouvernement, ces 

résultats soulignent le besoin de rejoindre non seulement les groupements de chasseurs, mais aussi le 

grand nombre de chasseurs qui n’ont pas d’affiliations et qui ne se considèrent pas représenté par les 

groupements de chasseurs. 
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3.8. L’initiation à la chasse des répondants 
De façon générale, la plupart des répondants ont chassé pour la première fois le petit gibier avant 

l’âge de 19 ans et la famille a eu une influence positive dans l’initiation à la chasse. En fait, 51 % des 

répondants ont chassé pour la première fois avant l’âge de 14 ans et 88 % avant l’âge de 19 ans (Figure 27) et 

83 % ont indiqué qu’ils ont chassé le petit gibier lors de leur première chasse (Figure 28). La moyenne d’âge 

de la première chasse est 15,7 ans et la médiane se situe à 14 ans. Les répondants ont également indiqué 

que la famille immédiate (84 % des répondants), la parenté (80 % des répondants) et les amis (78 % des 

répondants) ont eu une influence positive dans leur introduction à la chasse (Figure 29). Ces résultats 

concordent avec ceux d’autres recherches qui ont examiné le phénomène de comment un individu devient 

un chasseur (Larson et al. 2014).  

 

Figure 27. Pourcentage des répondants regroupés en catégories d’âge de leur première chasse (n=381) 

 

 

Figure 28. Pourcentage des répondants regroupés en type de gibier chassé lors de leur première chasse 
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Figure 29. Influences de différents individus ou groupes sur l’initiation à la chasse des répondants 

 

Finalement, nous avons comparé leurs motivations lors de leur première chasse avec leurs 

motivations en 2015 (section 3.5) et nous constatons que les motivations demeurent relativement stables au 

fil du temps. Ainsi les trois premières raisons sont les mêmes qui motivent les chasseurs en 2015, mais 

l’ordre est différent (Figure 30). Une motivation qui a fortement changé de position avec les motivations 

actuelles est celle de chasser pour s’éloigner du stress de la vie courante. D’ailleurs en 2015, cette motivation 

est au quatrième rang avec 84 % des répondants qui la considère importante versus 48 % des répondants à 

leur début de leur carrière comme chasseur. S’éloigner du stress de la vie courante n’est peut-être pas une si 

grande préoccupation pour un adolescent comparativement à un adulte. Une autre différence est la 

motivation de démontrer ses habiletés comme chasseur. Cette motivation est arrivée avant-dernière pour 

les motivations de chasser en 2015 avec 32 % des répondants qui la considèrent comme importante, mais 

49 % des répondants ont indiqué que c’était important lors de leur initiation à la chasse. 



40 
 

 

Figure 30. Motivation des répondants lors de leur initiation à la chasse 
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3.9. La parole aux chasseurs 
À la fin du sondage, nous avons laissé un espace libre afin que les répondants puissent y inscrire les 

commentaires de leur choix en lien avec ce sondage. Un total de 147 répondants ou 37 % ont pris du temps 

pour partager leur opinion sur des sujets variés. En faisant une analyse préliminaire, nous avons détecté un 

total de 38 sujets de discussion différents que nous avons regroupé en 4 grands thèmes (Figure 31). Un 

commentaire sur trois abordait le thème de la gestion forestière, le thème du gibier était pour sa part abordé 

dans 27 % des commentaires, tandis que 23 % des commentaires faisaient référence aux aspects 

sociopolitiques de la chasse et que 18 % des commentaires faisaient référence aux règles de chasse. De façon 

globale, la section commentaires nous a démontré qu’une portion importante de chasseurs voulait nous faire 

part de leurs préoccupations à propos de la situation du cerf de Virginie, de l’utilisation des herbicides et de 

la fréquence des coupes à blanc pour la gestion forestière ainsi que de la grande influence que l’industrie 

forestière exerce sur le gouvernement dans la prise de décisions dans l’aménagement forestier. Du point de 

vue de ces chasseurs, ces éléments influencent négativement la qualité de chasse. 

 

Figure 31. Répartition des thèmes dans la section commentaires dans le sondage 

 

Au sujet de la gestion forestière, les répondants nous ayant écrit ont clairement exprimé une 

inquiétude à l’égard de l’utilisation généralisée d’herbicides dans la gestion des forêts ainsi que la fréquence 

des coupes à blanc (Figure 32). D’ailleurs, pratiquement la moitié des commentaires portant sur la gestion 

forestière, soit 101 (49 %) englobait ces deux sujets. Parmi les autres commentaires exprimés, mentionnons 

la gestion des ressources, l’habitat et la nourriture pour le gibier, les plantations et les aires d’hivernages. 

Une préoccupation commune apparente des divers commentaires au sujet de la gestion forestière est celle 

de maintenir des habitats convenables et de l’impact de la gestion forestière sur les gibiers et 

particulièrement sur le cerf de Virginie. 
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Figure 32. Nombre de mentions par sujet sous le thème de la gestion forestière dans la section commentaires du 
sondage (n=206) 

 

Par ailleurs, la figure 33 montre les types de gibiers mentionnés dans les commentaires et l’on note 

que le cerf de Virginie est manifestement l’espèce qui génère le plus de préoccupations et d’inquiétudes. Le 

cerf à lui seul a reçu 72 des mentions sur 168 ou 43 % du total pour ce thème. L’orignal est en deuxième rang 

avec 39 ou 23 % des mentions pour ce thème.  

 

 

J’ai de grandes inquiétudes avec les pratiques forestières courantes au Nouveau-Brunswick et leurs 

impacts sur nos écosystèmes forestiers. Je ne supporte pas l’utilisation du glyphosate sur les terres de 

la couronne au Nouveau-Brunswick. (Traduction libre) 

La chasse dans cette province est non seulement très importante pour notre qualité de vie, mais aussi 

pour l’économie. Nos associations de chasse et pêche, le gouvernement et l’industrie forestière 

devraient continuer à collaborer afin d’assurer un futur prospère pour ce mode de vie. (Traduction libre) 
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Figure 33. Nombre de mentions par sujet sous le thème de gibier dans la section commentaires du sondage (n=168) 

 

En ce qui a trait au thème sociopolitique, les préoccupations des chasseurs portent surtout sur 

l’importante influence perçue de l’industrie forestière auprès du gouvernement avec 39 mentions (27 %) et 

du rôle du gouvernement dans la gestion forestière et la chasse avec 32 mentions (23 %), comme démontré 

par la figure 34. Non loin derrière, on retrouve des commentaires liés aux finances avec 29 mentions (20%) 

tels que la contribution économique de la chasse et des dépenses des chasseurs.  

Finalement, le thème de la règlementation de la chasse a également reçu un peu d’attention des 

répondants. Le sujet plus fréquemment mentionné dans cette catégorie était spécifique aux saisons de 

chasse avec 24 mentions (Figure 35.) 

Je suis préoccupé par le fait qu’il semble que le gouvernement a cédé aux grandes compagnies. Ces 

grandes corporations ont beaucoup trop d’influences, à mon avis. (Traduction libre) 

Nous avons besoins plus d’agents de conservation. Des amendes plus sévères doivent être remises aux 

braconniers. Espérons que des sondages comme celui-ci permettra de jeter un peu de lumière sur la situation. 

(Traduction libre) 
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Figure 34. Nombre de mentions par sujet sous le thème sociopolitique dans la section commentaires du sondage (n=144) 

 

Figure 35. Nombre de mentions par sujet sous le thème règles de chasse dans la section commentaires du sondage 

(n=108) 

J’ai commencé à chasser quand j’ai déménagé en Géorgie. J’étais impressionné de voir à quel point ce 

gouvernement faisait la promotion de la chasse pour toute la famille et encourageait des programmes comme 

QDMA. Je suis déçu ici par les restrictions d’âge et le manque de gestion faunique comparativement à l’emphase 

mise sur le bois d’œuvre. Pour que la chasse demeure économiquement viable au N.-B., la nouvelle génération doit 

être encouragée à chasser et plus d’emphase doit être mise sur des programmes fauniques comme QDMA. 

(Traduction libre) 
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3.10 . Profil des répondants 
La majorité des répondants étaient des hommes anglophones non autochtones résidants du 

Nouveau-Brunswick (Figure 36). En fait, selon les résultats obtenus 92 % des répondants étaient de sexe 

masculin et 8 % féminin. Cette statistique concorde avec la répartition moyenne par sexe des chasseurs aux 

États-Unis où 11 % des chasseurs sont des femmes (U.S. Department of the Interior, 2011). En termes de 

langue de communication, presque le trois quarts (73 %) des répondants était anglophones tandis que 27 % 

d’entre eux étaient francophones. Seulement 3 % des répondants nous ont indiqué qu’ils étaient 

autochtones. Pratiquement la totalité des répondants était du Nouveau-Brunswick. Un répondant provenait 

de l’État de New York et un deuxième d’une autre province de l’Atlantique non spécifié. Cette proportion est 

similaire aux ventes de permis où seulement 0,6% des détenteurs de permis de cerfs de Virginie étaient non-

résidents. 

 

Figure 36. Profil des répondants du sondage sur la chasse au Nouveau-Brunswick en 2015 

 

La moyenne d’âge des participants était de 46,6 ans (Figure 37) et 44 % se situaient de 25 à 44 ans, 

36 % de 45 à 64 ans, et 15 % des répondants avaient 65 ans et plus (Figure 38). Seulement 5 % avaient entre 

18 et 24 ans au moment du sondage. Nous demandions que les répondants aient au moins 18 ans ou plus, ce 

qui a exclu les plus jeunes et a pu avoir un léger effet sur cette catégorie d’âge.  



46 
 

1
 Dans le présent cas, revenu familial désigne le revenue annuel total du ménage du répondant.  Nous n’avons fait aucune 

tentative de subdiviser les ménages en différentes catégories (seul, en couple, avec ou sans enfants, etc.). Ainsi, les statistiques 

comparatives constituent le nombre total de ménages au dernier recensement du Nouveau-Brunswick.  

 

Figure 37. Répartition d’âge des répondants 

 

 

Figure 38. Répartition des participants en pourcentage selon des catégories d’âge (n=377) 

 

Les répondants provenaient de statut socio-économique varié. Malgré que nous n’avons pas utilisé 

exactement les mêmes fourchettes salariales que Statistique Canada, il est possible de comparer les résultats 

de nos participants avec l’information du gouvernement fédéral.  En termes de revenu familial annuel1, le 

plus grand groupe se situait dans la tranche la plus élevée, soit celle de 100 000 $ et plus du revenu familial, 

avec 28% des répondants (Figure 39), comparativement à 18 % de la population totale du Nouveau-

Brunswick, selon Statistique Canada (2017c). En revanche, on constate que seulement 9% de nos répondants 

ont indiqué un revenu familial de 25 000 $ et moins tandis que Statistique Canada compte 26% des 
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Figure 39. Pourcentage des répondants selon le revenu familial annuel indiqué (n=379) 

Néo-Brunswickois qui ont déclaré un revenu familial de moins de 30 000$ selon la dernière enquête 

nationale auprès des ménages en 2011 (Statistique Canada, 2017c). Deux hypothèses mériteraient d’être 

explorées pour expliquer ce débalancement. Une première serait que la chasse attire davantage des groupes 

familiaux mieux nantis. Une seconde hypothèse serait que notre échantillon contienne un biais et que les 

chasseurs mieux nantis aient été plus enclins à participer au sondage que ceux moins bien nantis, ce qui 

aurait comme effet de gonfler le revenu moyen.  

Dans notre échantillon, seulement 5 % des répondants nous ont indiqué ne pas avoir de diplôme 

(Figure 40). Cependant, selon le dernier recensement de Statistique Canada (2017d) en 2006, pas moins de 

29 % des Néo-Brunswickois de 15 ans et plus n’ont pas de diplômes de niveau secondaire. Évidemment, ces 

chiffres comprennent les élèves qui n’ont pas terminé leurs études secondaires, mais ceux-ci ne représentent 

qu’un faible pourcentage, soit environ 4 %, de la population de 15 ans et plus, selon les statistiques du 

ministère de l’Éducation et du Développement de la petite enfance (MEDPE, 2016). Il y a aussi des 

différences importantes à l’égard des diplômes postes secondaires avec les données de Statistique Canada. 

D’ailleurs, notre échantillon comprenait 40 % de diplômés collégiaux et 26 % de diplômés universitaires 

tandis que selon Statistique Canada, seulement 28 % et 16 % des Néo-Brunswickois ont des diplômes 

collégiaux et universitaires respectivement. Il se peut que la chasse attire davantage des gens mieux éduqués 

que la population globale. Cependant, il est également probable qu’étant donné que la grande majorité des 

gens ayant participé à ce sondage l’ont fait par auto-administration, les gens ayant des problèmes de 

littératie n’aient pas pris part au sondage, et ce, malgré l’offre d’y répondre au téléphone. Sachant que la 

littératie au Nouveau-Brunswick est un problème important pour les personnes en âge de travailler (Brink, 

2006) il est possible que cela ait généré un biais en favorisant le recrutement de répondants plus éduqué. 



48 
 

  

Figure 40. Répartition des répondants selon le niveau de scolarité atteint (n = 389) 
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4. Conclusion 
Plusieurs constats importants se dégagent de ce sondage. D’abord, nous avons une meilleure estimation 

des dépenses des chasseurs au Nouveau-Brunswick. L’ère moderne de la chasse et la passion des chasseurs 

impliquent que les individus qui pratiquent cette activité investissent des sommes considérables.  La 

moyenne des dépenses par chasseur de 7 560$ en 2015 semble cependant surévaluée à cause d’un biais 

soupçonné qui ferait en sorte que les participants au sondage soient mieux nantis financièrement. Ce doute 

nous a portés à examiner deux groupes distincts de répondants en ce qui concerne les dépenses : un groupe 

majoritaire composé de ceux ayant dépensé moins de 10 000$, et une minorité qui ont dépensé 10 000$ et 

plus. En isolant le groupe majoritaire, nous avons trouvé une dépense moyenne de 3 000$ par chasseurs ce 

qui permet d’estimer la valeur des retombées liées à la chasse à environ 145 millions de dollars pour l’année 

2015. Globalement, on constate que les chasseurs du Nouveau-Brunswick sont un segment de la population 

qui fait une importante contribution à l’économie provinciale tout en contribuant à la diversification du 

secteur forestier. Il semble que la majorité des dépenses des chasseurs soient occasionnées davantage par 

les saisons de chasse aux cerfs de Virginie et de petits gibiers.  D’ailleurs, les résultats montrent que le cerf de 

Virginie et le petit gibier sont parmi les saisons de chasse les plus attirants pour les chasseurs du Nouveau-

Brunswick. Cette popularité se reflète dans la vente des permis, l’intérêt dévoilé par les chasseurs ainsi que 

par le nombre de jours passés à chasser lors de ces saisons. Le petit gibier et le cerf avec bois sont d’ailleurs 

les deux saisons où les chasseurs investissent le plus d’effort. Les chasseurs démontrent aussi énormément 

d’intérêt dans la chasse à l’orignal, mais la très courte durée de cette saison de chasse et le nombre de 

permis alloué limitent grandement les possibilités d’y prendre part et ses retombées économiques.  

Le second constat important de cette étude est que le niveau de satisfaction des chasseurs de cerfs de 

Virginie est considérablement moins élevé que pour celui des saisons de chasse des autres gibiers. Ce constat 

est particulièrement intéressant et devrait susciter une attention spéciale des gestionnaires responsables. 

Sachant que la population de cerfs de Virginie au Nouveau-Brunswick a diminué considérablement depuis les 

années ‘80, ce facteur à lui seul peut expliquer une partie du haut taux d’insatisfaction et, par ricochet, la 

baisse des ventes de permis de chasse pour ce gibier. Cependant, la récolte n’est pas le seul facteur qui 

influence la satisfaction des chasseurs et ce n’est peut-être pas le plus important.  Le concept de satisfaction 

à la chasse est multifactoriel et plusieurs éléments déterminent la qualité d’expérience du chasseur. Si on se 

fit sur les motivations exprimées par les répondants de ce sondage, on constate que passer du temps en 

nature et vivre l’excitation que la chasse procure sont considérées comme des motivations plus importantes 
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que de ramener de la viande à la maison (récolte). Mais pour vivre cette excitation que procure la chasse, le 

chasseur doit avoir des opportunités de récolte ou au moins voir des signes de présence du gibier, ce qui 

stimule l’excitation.  Il pourrait être intéressant de creuser un peu plus les données afin de voir si l’on 

pourrait cerner plus spécifiquement les facteurs qui contribuent à la motivation et la satisfaction des 

chasseurs de cerfs de Virginie en particulier. 

Parmi ces facteurs, il se peut également que la motivation « passer du temps en nature » ne soit pas 

satisfaite. En effet, aux yeux d’un segment important des répondants, les forêts ne sont pas gérées 

convenablement pour maintenir des habitats de qualités, ce qui influence les populations de gibiers. Les 

résultats sur les perceptions et les opinions ainsi que les commentaires émis par les répondants à l’égard des 

responsabilités du gouvernement à maintenir des habitats de qualités, ainsi qu’à l’influence de l’industrie 

forestière sur la gestion des forêts démontrent qu’il existe une frustration au sein de la communauté de 

chasseurs à l’égard de la façon que l’industrie forestière gère l’habitat du gibier et particulièrement celle du 

cerf de Virginie. Ces résultats sont particulièrement importants considérant le fait qu’une majorité de 

chasseurs chasse plus fréquemment sur les terres de la couronne que les autres territoires, d’après ce 

sondage. On peut donc conclure que les terres de la couronne sont très importantes pour les chasseurs. 

Cette constatation peut aider à expliquer pourquoi il y a eu tant de commentaires à propos de la gestion 

forestière ainsi que l’influence de l’industrie forestière sur les décisions de gestions de la forêt. Ces deux 

groupes d’utilisateurs, l’industrie forestière et les chasseurs, ont parfois des philosophies et objectifs 

d’utilisations différents, créant ainsi des divergences d’opinions sur la façon de gérer les forêts. Malgré ces 

résultats, il faut mentionner que la majorité des répondants détenant des permis sont satisfaits des autres 

saisons de chasse, notamment l’orignal, l’ours et le petit gibier. Ils sont aussi satisfaits de la saison de chasse 

des oiseaux migrateurs, bien qu’elle ne soit pas une responsabilité du gouvernement provincial. La plupart 

des chasseurs sont aussi satisfaits de la gestion faite par le gouvernement du cours de formation des 

chasseurs et sont également d’avis que les règles de chasse sont faciles à comprendre.  

La plupart des chasseurs sont d’avis que les associations de chasse jouent un rôle important pour 

défendre leurs droits et intérêts malgré le fait que plus de la moitié des répondants ne soient pas membres 

de ces organisations. De façon générale, les membres d’associations semblent donner plus d’importance aux 

rôles des associations que les non-membres.  En effet, un plus grand pourcentage des membres croient que 

les associations jouent un rôle important dans l’influence du gouvernement que les non-membres.  On 

constate également que moins du tiers des non-membres se sentent représenté par les associations versus le 
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deux tiers des membres.  Il faut souligner le fait que malgré que les chasseurs estiment que les associations 

ont un rôle important à jouer pour défendre leurs droits et intérêts, la grande majorité des chasseurs jugent 

toutefois que le gouvernement ne tient pas compte des préoccupations formulées par les associations et que 

très peu considèrent qu’il y a une bonne collaboration entre l’industrie forestière et les associations.  Ces 

résultats ont d’importantes implications pour les associations. D’une part, les chasseurs considèrent les 

associations très importantes pour défendre leur droit et intérêt et de l’autre part, ces mêmes chasseurs ne 

sentent pas que le gouvernement et l’industrie forestière prennent en considérations les associations.  Ceci 

oblige une réflexion de la part des associations de chasse et les autres intervenants forestiers quant au rôle 

des associations de chasse du Nouveau-Brunswick, ainsi que des stratégies qu’elles adoptent et des moyens 

dont elles disposent pour défendre les droits et intérêts de leur communauté. 

Une faiblesse à considérer de cette étude est à l’égard de l’échantillonnage où les participants devaient 

s’auto-inscrire afin d’être sélectionnés pour le sondage. Ainsi, il est possible que les résultats soient biaisés 

en faveur des chasseurs ayant une plus forte motivation que la moyenne des chasseurs du Nouveau-

Brunswick.  On constate d’ailleurs que nous avons un plus grand pourcentage de chasseurs à ours et 

chasseurs d’orignal dans notre échantillonnage comparativement à la population totale de chasseurs. De 

plus, la nature du sondage peut nous porter à croire que nous ayons recruté des gens avec un plus haut 

niveau de littératie et probablement de meilleurs revenus. Il serait conseillé de continuer les efforts pour 

améliorer les connaissances à propos des chasseurs tout en ayant recours à d’autres méthodes de collectes 

de données, ce qui permettrait de raffiner davantage l’information recueillie via cette première enquête 

auprès des chasseurs au Nouveau-Brunswick, y compris l’estimation des retombées économiques. C’est 

d’ailleurs notre opinion qu’il y a un besoin et de grands bénéfices pour tous les acteurs d’améliorer les 

connaissances de la communauté de chasseurs. En faisant des sondages à des intervalles réguliers, comme 

au 5 ans par exemple, cela permettrait de suivre les tendances et de créer de l’information utile pour les 

gestionnaires. La faisabilité de tels sondages est accentuée avec l’arrivée du système électronique de 

délivrance de permis. Il pourrait être plus simple pour le gouvernement de sélectionner un échantillon 

statistiquement valable parmi l’ensemble des chasseurs en utilisant le numéro de carte plein air tout en 

maintenant l’anonymat de ceux-ci. La plupart des États américains sondent les chasseurs sur une base 

régulière et utilisent cette information pour développer des politiques sur la faune, des règles de chasse, des 

décisions sur la gestion du territoire ainsi que la promotion de la chasse et des stratégies de recrutement des 

chasseurs. Il pourrait avoir des bénéfices pour le Nouveau-Brunswick d’adopter des stratégies similaires. 
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L’enquête de cette première cueillette de données n’est pas terminée. D’autres analyses seront 

effectuées afin de mieux comprendre les facteurs qui influencent les niveaux de satisfaction des chasseurs de 

cerfs de Virginie. Cette recherche permettra de créer des typologies de chasseurs basés sur leurs motivations 

et d’identifier les variables qui influencent la satisfaction de ces sous groupes de chasseurs. On souhaite que 

ces informations puissent servir aux divers acteurs afin d’améliorer le niveau de satisfaction globale des 

chasseurs.   
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Échantillonnage 

La population ciblée par ce sondage était les adultes de 18 ans et plus, détenteur d’un permis de chasse 

valide du Nouveau-Brunswick pour la saison de chasse 2015. Étant donné que la province du Nouveau-

Brunswick détient des lois de confidentialités en guise de protection des droits de la personne, il a été 

impossible pour les gestionnaires gouvernementaux de remettre une liste des chasseurs à partir duquel un 

échantillonnage aléatoire simple aurait pu se faire. Ainsi, la sélection des participants s’est faite par auto-

inscription. (Échantillonnage non probabiliste – volontaire)  

Campagne d’information 

Pour recruter les participants, nous avons diffusé de l’information par le biais d’une campagne publicitaire à 

partir de la fin de l’été 2015. Toute l’information a été transmise dans les deux langues officielles. 

D’abord, avec la collaboration du gouvernement du Nouveau-Brunswick, nous avons préparé et publié une 

info publicité dans le livret d’information de chasse et piégeage 2015. Ce livret est remis à chaque titulaire de 

permis lors de l’achat de son permis de chasse. La publicité fournissait des informations concernant le projet 

et invitait le titulaire de permis à consulter le site web qui a été créé pour le projet (www.umce.ca/chasse), 

ou à nous téléphoner pour avoir de plus amples informations pour s’inscrire à la base afin de potentiellement 

participer au sondage.  

Les médias sociaux ont également été utilisés, y compris le groupe « NB Hunters » sur Facebook, pour 

informer le grand public et les chasseurs sur le projet. Des messages avec un lien directement au site web du 

projet ont été envoyé à trois reprises, soit les 23 juillet, 28 septembre et 4 novembre 2015.   

Parallèlement à ces démarches, un message personnalisé a été rédigé et envoyer par courriel les 24 juillet, 13 

août et 21 octobre aux présidents des associations de chasse et pêche et aux pourvoyeurs de la province 

avec l’objectif de leur demander de faire circuler l’information parmi leurs membres et leurs connaissances. 

Au dernier message, nous avons également demandé pour des volontaires afin de nous aider à faire 

distribuer des affiches créées pour le projet dans les différentes communautés de la province.   

De plus, un communiqué de presse a été envoyé aux médias le 30 septembre et finalement, conjointement à 

ces démarches, des annonces publicitaires ont été placées dans deux journaux provinciaux, soit l’Étoile 

pendant l’édition de la semaine du 12 octobre pour la communauté francophone ainsi que dans le Telegraph 

Journal le samedi 10 octobre pour la communauté anglophone. 

 
Auto-inscription 

L’objectif de la campagne d’information était de diriger les curieux vers le site web du projet. Une fois rendu 

sur le site web, celui-ci fournissait plus d’information sur le projet et invitait les titulaires de permis à 

indiquer s’il souhaitait être inclus dans la liste de participants potentiels pour le sondage. En confirmant son 

intérêt, la personne était dirigée vers un site web Survey Monkey où les participants devaient remplir un 

court questionnaire d’environ cinq minutes afin d’obtenir les informations suivantes : 

• la langue de communication ; 
• un numéro de permis de chasse du N.-B. pour la saison 2015, pour vérifier l’éligibilité ; 
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• le type de chasse qu’ils pratiquent : petit gibier, cerf de Virginie, ours, original, animaux nuisibles, 
autres ; 

• le moyen de participation préféré — par internet, par poste ou par téléphone ; 
• une adresse de courrier électronique ; 
• une adresse postale, y compris le code postal pour les résidents du N.-B. ou la province/pays de 

résidence pour les personnes de l’extérieur. 
• une confirmation qu’ils avaient plus de 18 ans. 
 
La période d’inscription au sondage a pris fin en décembre 2015. Le site Survey Monkey nous a permis de 

bâtir une liste de participants potentiels. Un code unique pour chaque personne inscrite dans la base de 

données a été généré par le système pour s’assurer d’avoir une seule participation par participant. Afin 

d’encourager les chasseurs à s’inscrire, des prix étaient offerts, soit une scie à chaîne Stihl, un mirador de 

chasse et une tente de chasse. Au total, 504 personnes se sont inscrites pour participer au sondage 

(Tableau). 

Tableau. Base de participants potentiels au sondage 

PARTICIPANTS 
POTENTIELS 
INSCRITS 

ANGLOPHONES FRANCOPHONES TOTAL 

INTERNET 311 98 409 
POSTE 58 22 80 
TÉLÉPHONE 9 6 15 
TOTAL 378 126 504 

 

Administration du questionnaire et taux de participation 

Étant donné que le nombre d’inscriptions était en dessous du nombre espéré, la totalité des participants 

potentiels a été invitée à prendre part au sondage.  

Pour les modalités de l’administration du sondage, des principes de Dillman (2008) ont été appliqués afin de 

maximiser le taux de réponse. D’abord, vingt cartes cadeaux chez Canadian Tire d’une valeur de 20 $ 

chacune était offerte aléatoirement parmi tous les participants qui nous retournaient le questionnaire 

complété. Ceci était un différent tirage de celui qui a lieu lors de la période d’inscription. Donc tous celles et 

ceux qui nous retournaient le sondage complété avaient la chance de se mériter ce prix.  

Pour celles et ceux qui nous ont indiqué une préférence pour participer par l’Internet ou par la poste, une 

première invitation de participation a été envoyée le 26 janvier 2016, un rappel a été envoyé le 11 février à 

ceux qui n’ont pas répondu à la première invitation et un 2e et dernier rappel a été envoyé le 26 février 2016 

au groupe résiduel. Ceux qui ont fait une demande de participation par la poste ont reçu l’invitation et le 

questionnaire avec une enveloppe affranchie pour retourner le questionnaire et ceux qui ont fait une 

demande de participation par Internet ont reçu un courriel avec un numéro de participation leur permettant 

de répondre aux questionnaires directement en ligne. Au dernier rappel par la poste, le questionnaire a été 

retourné au participant. 
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Pour celles et ceux qui ont préféré être joints par téléphone, nous avons fait l’embauche d’un employé qui a 

été formé afin de lire le questionnaire de façon standardisée pour de minimiser les biais possibles. Les 

répondants par téléphone ont été joints entre le 29 février et le 10 mars 2016. La collecte de données par 

tous les moyens confondues a débuté le 26 janvier et le dernier questionnaire a été retourné le 13 avril 2016. 

L’application des démarches a donné un bon rendement en termes du taux de participation. Au total, 414 

sondages ont été retournés donnant ainsi un taux de participation de 82 %. Treize sondages retournés ou 

répondus ont été rejetés pour différentes raisons, notamment pour les raisons suivantes : un retour du 

sondage avec pratiquement aucune réponse de fourni, des participants qui n’avais pas chassé en 2015 ou qui 

n’avait pas de permis de chasse valide pour la saison de chasse 2015 et un doublon. Le taux de participants 

utilisables était donc de 79,5 %. 

 

TAUX DE 
PARTICIPATIONS 

ANGLOPHONES % FRANCOPHONES % TOTAL % 

INTERNET 236 76% 86 88% 322 78,7% 
POSTE 49 84% 20 91% 69 86,25% 
TÉLÉPHONE 6 67% 4 67% 10 66,7% 
TOTAL 291 77% 110 87% 401 79,5% 
 

Instrument de collecte de données (Questionnaire) 

L’instrument de collecte des données (annexe) a également été développé en suivant les principes de 

Dillman (2008) afin de faciliter la compréhension des questions et l’auto-administration du questionnaire. La 

série de questions qui ont été développées pour répondre aux objectifs du sondage a été fortement inspirée 

d’études similaires qui ont déjà démontré des résultats concluants. L’appui de Michael Quartuch, chercheur 

spécialisé dans les dimensions humaines de la gestion faunique ont également permis d’améliorer le 

questionnaire. 

Une version préliminaire du questionnaire a été testée sur un groupe de chasseurs en français et en anglais 

afin de s’assurer qu’il n’y avait pas d’ambiguïté dans les questions ou dans le déroulement du questionnaire. 

Les commentaires du groupe ont été pris en considération pour la création de la version finale du 

questionnaire qui a été utilisée pour sonder les chasseurs du Nouveau-Brunswick.  

Le questionnaire a été soumis au comité d’éthique de la recherche avec les êtres humains de l’Université de 

Moncton pour s’assurer qu’il était conforme aux normes d’éthiques des Conseils nationaux de recherche 

(CRSH, CRSNG, IRSC). 

 

 

Préservation des données 

L’information collectée par le sondage a été enregistrée et préservée sur les serveurs de Survey Monkey. 

Dans le cas des répondants qui ont rempli le questionnaire en ligne, l’enregistrement des données s’est fait 
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automatiquement. Pour ceux qui ont répondu par la poste, les réponses ont été retranscrites sur le 

questionnaire en ligne après réception du questionnaire papier. Les réponses qui ont été reçues par voie 

téléphonique ont d’abord été copiées sur papier pour ensuite être mises en ligne et enregistrées sur le 

serveur Survey Monkey. Le logiciel de traitement de données Excel a été utilisé pour organiser les données 

brutes pour fin d’analyses statistiques.  

Traitements statistiques des données 

Dans un sondage où nous échantillonnons une population, il y a deux types d’erreurs possibles qui peuvent 

influencer la fiabilité des données, les erreurs non dues à l’échantillonnage et les erreurs d’échantillonnage. 

Les erreurs d’échantillonnage peuvent être estimées tandis que les erreurs non dues à l’échantillonnage sont 

généralement inconnues. 

Erreurs non dues à l’échantillonnage 

Les erreurs qui ne sont pas dues à l’échantillonnage sont des erreurs qui apparaissent dans les données à 

cause d’erreurs humaines pendant les différentes étapes du sondage. Par exemple, les erreurs non dues à 

l’échantillonnage possible dans ce présent projet peuvent comprendre :  

 Des erreurs de mesure : Comme, par exemple, une mauvaise compréhension de la question du 

répondant, le répondant fournit une information inexacte ou la réponse n’est pas inscrite 

correctement. 

 Des erreurs de non-réponses : Des répondants qui refusent d’émettre une information ou qui ont 

sauté une question par oubli. 

 Des erreurs de traitements : Ici, ça peut comprendre, par exemple, des erreurs de transcriptions des 

informations ou encore une mauvaise utilisation d’un code. 

Erreurs d’échantillonnage 

Dans le cas d’erreurs d’échantillonnage, c’est essentiellement la différence de la valeur d’une variable que 

nous obtenons de l’échantillon mesuré contre ce que nous aurions obtenu si nous avions mesuré la 

population totale avec le même questionnaire, ce que nous pouvons considérer comme étant la « vraie » 

valeur de la variable.  

Plusieurs facteurs viennent influencer l’erreur d’échantillonnage, notamment la taille de l’échantillon, la 

variabilité de la caractéristique étudiée et le plan de sondage utilisé. Dans le cas présent, un échantillon de 

500 individus sur une population totale d’environ 60 000, ce qui représente presque 1 % de la population 

d’intérêt. Également, l’échantillonnage était volontaire, ce qui peut introduire une source de biais puisqu’un 

groupe de volontaire risque d’être plus homogène que si l’échantillonnage avait été aléatoire simple.  

Le logiciel SPSS a été utilisé pour déterminer l’erreur type et la marge d’erreur des résultats présentés. 
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Annexe B 

Le Questionnaire 
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Étude sur la chasse au Nouveau-Brunswick 

 

 
 

   
Merci de retourner le questionnaire complété à l’adresse suivante  

avec l’aide de l’enveloppe pré-payée ci-inclus. 

École de foresterie, Université de Moncton, campus d’Edmundston 
165, boulevard Hébert, Edmundston, Nouveau-Brunswick, E3V 2S8 
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Nous sommes très reconnaissants que vous preniez quelques minutes de votre temps pour remplir 

ce questionnaire important pour les chasseurs du Nouveau-Brunswick. En tant que chasseur, votre 

opinion est très importante et cette étude est un moyen de faire entendre les voix de chasseurs. En 

remplissant ce questionnaire, vous nous aidez à mieux comprendre les habitudes des chasseurs, 

leur contribution à l’économie, ainsi qu’à partager votre vision de la chasse au Nouveau‑Brunswick. 

C’est votre opportunité de démontrer l’importance économique et sociale de la chasse récréative 

pour la province. 

Ce projet est réalisé par l’Université de Moncton en collaboration avec le ministère des Ressources 

naturelles, le Service canadien des forêts et l’Association Quality Deer Management, section nord 

du Nouveau-Brunswick. L’information fournie pourrait permettre au ministère une meilleure 

planification de la chasse pour améliorer la gestion des populations, bonifier l’expérience de la 

chasse et assurer une relève de chasseurs pour l’avenir. 

Toutes informations recueillies resteront confidentielles. Le nom du participant ne sera pas 
enregistré avec les réponses de son sondage. Un rapport résumant l’information de l’ensemble des 
participants et les résultats des analyses statistiques sera préparé, mais ce rapport ne contiendra 
aucune information personnelle sur les participants individuels. 

Si vous souhaitez recevoir une copie du rapport ou si vous avez des questions concernant cette 

étude, n’hésitez pas de communiquer avec nous. Vous pouvez nous joindre au courriel suivant : 

chasse@umce.ca ou par téléphone au 506-737-5184. Nous vous répondrons avec plaisir! 

   
 

 

 

 

Si vous avez des préoccupations d’une nature éthique concernant ce projet ou si vous souhaitez 

formuler une plainte, veuillez contacter le bureau de la Faculté des études supérieures et de la 

recherche de l’Université de Moncton (Édifice Taillon, Moncton, N.-B. E1A 3E9, Téléphone : (506) 

858-4310, Courrier électronique : fesr@umoncton.ca.  

Stephen Wyatt 
Professeur agréé 

École de foresterie, Université de Moncton 
stephen.wyatt@umoncton.ca 

(506)737-5243 

Daniel Gautreau 
Étudiant-chercheur 

École de foresterie, Université de Moncton 
daniel.gautreau@umoncton.ca 

(506)737-5050 (poste 5244) 

mailto:chasse@umce.ca
mailto:fesr@umoncton.ca
mailto:stephen.wyatt@umoncton.ca
mailto:daniel.gautreau@umoncton.ca
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Définitions utiles 

Voici quelques définitions qui vous seront utiles pour répondre au questionnaire : 

 Chasse (chasser) implique que vous portez une arme avec l’intention de récolter un animal. 

 Saison de chasse de 2015 couvre la période entre le entre le 1er mars et le 31 décembre 2015. 

 Un jour de chasse indique une journée où vous êtes allé à la chasse, même si c’est seulement pour une 
heure. 

 Une excursion de chasse indique un séjour de chasse de un ou plusieurs jours où vous couchez à 
l’extérieur de votre domicile principal.  

Votre saison de chasse en 2015 

1. Pouvez-vous nous indiquer quel(s) permis vous avez acheté pour la saison de chasse 2015 au 
Nouveau-Brunswick.? Cochez [√] tous ceux qui s’appliquent. 

 

□ Chevreuil avec bois seulement 

□ Chevreuil sans bois 

□ Orignal 

□ Ours 

□ Petit gibier  

□ Sauvagine/oiseau migrateur 

□ Animaux nuisibles (marmotte, coyote, etc.) 

□ Autre (précisez)_________________ 
 

2. Maintenant, pouvez-vous nous indiquer tous le(s) type(s) de permis de chasse qui vous intéressent 
comme chasseur? Cochez [√] tous ceux qui s’appliquent même si vous n’avez pas obtenu ce permis 
en 2015. 

 

□ Chevreuil avec bois seulement 

□ Chevreuil sans bois 

□ Orignal 

□ Ours 

□ Petit gibier  

□ Sauvagine/oiseau migrateur 

□ Animaux nuisibles (marmotte, coyote, etc.) 

□ Autre (précisez)_________________ 
 

3. Veuillez indiquer, approximativement, combien de jours vous avez chassé chacun des gibiers 
suivants au N.-B. pendant la saison de chasse 2015. Indiquez le nombre de jours à côté de 
chaque gibier. Si vous n’avez pas chassé ce gibier, indiqué 0. (Un jour de chasse indique une 
journée où vous êtes allé à la chasse, même si c’est seulement pour une heure.) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gibier 
Nombre de 

jour(s) 

Chevreuil avec bois seulement  

Chevreuil sans bois  

Orignal  

Ours  

Petit gibier  

Sauvagine/oiseau migrateur  

Animaux nuisibles   

Autres (précisez)  
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4. Pouvez-vous nous indiquer la fréquence à laquelle vous avez utilisé chacun de ces types de territoire 
pour les chasses que vous avez effectué au N.-B. en 2015? Cochez [√] une réponse par type de 
territoire. 

  

Ja
m

ai
s 

R
ar

em
en

t 

P
ar

fo
is

 

So
u

ve
n

t 

To
u

jo
u

rs
 

Terre de la 
couronne 

Toutes les forêts appartenant à la province du 
Nouveau-Brunswick (par exemple, les terres 
gérées par l’industrie forestière et les zones de 
conservation). 

1 2 3 4 5 

Lot boisé privé 
de ma famille 

Une forêt appartenant à vous ou à votre famille. 1 2 3 4 5 

Lots boisés 
privés des autres 

Les forêts appartenant à des particuliers ou à 
des familles autre que la vôtre. 

1 2 3 4 5 

Terres franches 
Les forêts appartenant à des compagnies 
forestières (freehold) 

1 2 3 4 5 

 

5. Approximativement, combien d’excursions de chasse avez-vous faites au N.-B. pendant la saison de 
chasse 2015? (Une excursion de chasse indique un séjour de chasse de un ou plusieurs jours où vous 
couchez à l’extérieur de votre domicile principal.) 
 

 ______ excursion(s) 

 

 

6. En 2015, quelle est la plus grande distance (aller seulement) que vous avez parcourue, à partir de 
votre domicile, pour vous rendre à un site de chasse au N.-B? 
 

 __________ km 

 

7. En 2015, est-ce que vous avez utilisé des services d’hébergement pendant vos excursions de chasse 
au N.-B.? 

 

□ Oui □ Non 
 

8. En 2015, pendant vos sorties de chasse, à quelle fréquence étiez-vous accompagné par une personne 

qui n’avait pas de permis de chasse. (p.ex.: conjoint(e), enfant, ami(e), etc.)? Cochez [√] une 
réponse. 

 Jamais  Rarement  Parfois  Souvent  Toujours 
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9. En pensant à votre saison de chasse 2015 au Nouveau-Brunswick, pouvez-vous nous indiquer 

l’importance de chacune des raisons suivantes dans votre décision de chasser? Cochez [√] une 
réponse par ligne. 
 

 
Très 

important 
Important 

Plus ou 
moins 

important 

Peu 
important 

Pas du 
tout 

important 

Pas 
d’opinion 

Pour passer du temps en 
nature avec des amis ou de la 
famille 

1 2 3 4 5 6 

Pour profiter de la nature, du 
plein air 

1 2 3 4 5 6 

Pour maintenir une tradition 
familiale 

1 2 3 4 5 6 

Pour apprendre sur la faune et 
leur habitat 

1 2 3 4 5 6 

Pour m'éloigner du stress de 
la vie courante 

1 2 3 4 5 6 

Pour vivre l’excitation et le 
défi que la chasse procure 

1 2 3 4 5 6 

Pour ramener de la viande à la 
maison 

1 2 3 4 5 6 

Pour ramener un trophée à la 
maison 

1 2 3 4 5 6 

Pour l’exercice physique que 
la chasse procure 

1 2 3 4 5 6 

Pour contribuer au contrôle 
des populations animales à 
certains endroits 

1 2 3 4 5 6 

Pour démontrer mes habiletés 
de chasseurs  

1 2 3 4 5 6 

Pour contribuer au 
développement économique 
de ma région 

1 2 3 4 5 6 
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10. S’il vous plaît, indiquez-nous l’importance des énoncés suivants dans votre décision de chasser au 

Nouveau-Brunswick. Cochez [√] une réponse par ligne. 
 

 
Très 

important 
Important 

Plus ou 
moins 

important 

Peu 
important 

Pas du 
tout 

important 

Pas 
d’opinion 

C’est chez-nous et facile 
d’accès 

1 2 3 4 5 6 

Il y a une meilleure qualité 
de chasse qu’ailleurs 

1 2 3 4 5 6 

Les règles sont moins 
compliquées qu’ailleurs 

1 2 3 4 5 6 

J’ai reçu une invitation d’un 
groupe d’amis 

1 2 3 4 5 6 

Le gibier d’intérêt n’existe 
pas ailleurs 

1 2 3 4 5 6 

J’étais en voyage d’affaires 
ou personnel et j’ai décidé 
de combiner une chasse 

1 2 3 4 5 6 

Pour vivre une expérience 
de chasse différente de ce 
à quoi je suis habitué 

1 2 3 4 5 6 

 

 

11. Pourriez-vous nous indiquer où est votre résidence permanente? Cochez [√] une seule réponse. 
 

□ Au Nouveau-Brunswick 

□ Une province de l’Atlantique autre que le N.-B. 

□ Le Québec 

□ La Nouvelle-Angleterre des États-Unis (Maine, New Hampshire, Vermont, Rhode Island, 
Massachusetts, Connecticut) 

□ Autres – précisez (Province, État ou Pays)_______________________________  
 

 

 

12. Avez-vous chassé à l’extérieur du Nouveau-Brunswick entre le 1er mars et le 31 décembre 2015?  
 

□ Oui, svp allez à la question 13 

□ Non, svp allez à la question 15 
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13. S’il vous plaît, indiquez-nous l’importance des énoncés suivants dans votre décision de chasser à 

l’extérieur du Nouveau-Brunswick. Cochez [√] une réponse par ligne. 
 

 
Très 

important 
Important 

Plus ou 
moins 

important 

Peu 
important 

Pas du 
tout 

important 

Pas 
d’opinion 

C’est chez-nous et facile 
d’accès 

1 2 3 4 5 6 

Il y a une meilleure qualité 
de chasse qu’au N.-B. 

1 2 3 4 5 6 

Les règles sont moins 
compliquées qu’au N.-B. 

1 2 3 4 5 6 

J’ai reçu une invitation 
d’un groupe d’amis  

1 2 3 4 5 6 

Le gibier d’intérêt n’existe 
pas au N.-B. 

1 2 3 4 5 6 

Un voyage d’affaire ou 
personnel et j’ai décidé de 
combiné une chasse 

1 2 3 4 5 6 

Pour vivre une expérience 
de chasse différente qu’au 
N.-B. 

1 2 3 4 5 6 

 

 
 

14. Pouvez-vous nous fournir une estimation aussi précise que possible des dépenses effectuées pour 
votre séjour de chasse à l’extérieur du Nouveau-Brunswick entre le 1er mars et le 31 décembre 2015 
? 
 

_______________$ 

 
  



70 
 

Votre opinion 

15. Pouvez-vous nous indiquer votre niveau de satisfaction général au sujet des saisons de chasse pour 
chacun des gibiers suivants? Cochez [√] une réponse par ligne. 

 

 
Totalement 

satisfait(e) 

Plutôt 

satisfait(e) 

Ni satisfait(e), 

ni 

insatisfait(e) 

Plutôt 

insatisfait(e) 

Totalement 

insatisfait(e) Pas d’opinion 

Chevreuil avec bois 
seulement 

1 2 3 4 5 6 

Chevreuil sans bois  1 2 3 4 5 6 

Orignal 1 2 3 4 5 6 

Ours 1 2 3 4 5 6 

Petit gibier 1 2 3 4 5 6 

Sauvagine/oiseau migrateur  1 2 3 4 5 6 

Animaux nuisibles 
(marmotte, coyote, etc.) 

1 2 3 4 5 6 

 

16. Pouvez-vous nous indiquer votre accord ou votre désaccord avec chacune des affirmations 

suivantes? Cochez [√] une réponse par ligne. 
 Totalement 

d’accord 
Plutôt 

d’accord 
Ni d’accord, ni 
en désaccord 

Plutôt en 
désaccord 

Totalement en 
désaccord 

Pas 
d’opinion 

Les gibiers que je chasse sont 
abondants 

1 2 3 4 5 6 

Il est facile pour moi de me 
trouver un territoire de chasse  

1 2 3 4 5 6 

Dans la région où je chasse, il 
y a trop de chasseurs 

1 2 3 4 5 6 

L’industrie forestière a trop de 
contrôle sur l’habitat  

1 2 3 4 5 6 

Il y a suffisamment d’agents 
de conservation en forêt  

1 2 3 4 5 6 

Les règles sur la chasse sont 
claires et faciles à comprendre 

1 2 3 4 5 6 
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17. Le Ministère des Ressources naturelles exerce plusieurs responsabilités pour la gestion de la faune au 
Nouveau-Brunswick. Pouvez-vous nous indiquer votre niveau de satisfaction à propos des différents 
rôles et responsabilités suivants du Ministère des Ressources naturelles? Cochez [√] une réponse par 
ligne. 

 
Totalement 

satisfait(e) 

Plutôt 

satisfait(e) 

Ni satisfait(e), 

ni 

insatisfait(e) 

Plutôt 

insatisfait(e) 

Totalement 

insatisfait(e) 

Pas 

d’opinion 

Maintenir des habitats 
convenables pour 
soutenir des populations 
de gibier en santé 

1 2 3 4 5 6 

Appliquer les lois sur la 
faune et la chasse 

1 2 3 4 5 6 

Tenir compte les 
préoccupations des 
chasseurs 

1 2 3 4 5 6 

Surveiller l’état des 
populations de gibier 

1 2 3 4 5 6 

Établir des objectifs de 
populations pour chaque 
gibier 

1 2 3 4 5 6 

Gérer les quotas des 
permis de chasse pour 
l’orignal et le chevreuil 

1 2 3 4 5 6 

Gérer le cours de 
formation des chasseurs 

1 2 3 4 5 6 

Instaurer le nouveau 
système électronique de 
délivrance des permis de 
chasse et pêche 

1 2 3 4 5 6 

Soutenir des projets de 
recherche qui visent à 
améliorer les 
connaissances sur les 
besoins des gibiers 

1 2 3 4 5 6 

 



72 
 

18. Êtes-vous membre d’un club ou d’une association en lien avec la chasse ou la gestion 
faunique? 
 

□ Oui □ Non 

 

19. Pouvez-vous nous indiquer votre accord ou votre désaccord avec chacune des affirmations 
suivantes? Cochez [√] une réponse par ligne. 

 Totalement 
d’accord 

Plutôt 
d’accord 

Ni d’accord, ni 
en désaccord 

Plutôt en 
désaccord 

Totalement en 
désaccord 

Pas 
d’opinion 

Les associations et clubs sont 
importants pour défendre les 
intérêts et droits des 
chasseurs  

1 2 3 4 5 6 

Les associations et clubs sont 
importants pour permettre 
aux chasseurs de socialiser 

1 2 3 4 5 6 

Les associations et clubs sont 
importants pour influencer les 
politiques et les décisions 
gouvernementales  

1 2 3 4 5 6 

Les associations et clubs sont 
importants pour faciliter 
l’accès à certains territoires de 
chasse 

1 2 3 4 5 6 

Les associations et clubs sont 
importants pour entreprendre 
les activités de gestion 
faunique 

1 2 3 4 5 6 

De façon générale, la 
collaboration entre l’industrie 
forestière et les associations 
et clubs de la province est 
bonne 

1 2 3 4 5 6 

De façon générale, les 
associations et clubs me 
représentent assez bien 
comme chasseur  

1 2 3 4 5 6 
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Vos dépenses de chasse en 2015 au N.-B. 

20. Afin d’évaluer l’importance économique de la chasse au Nouveau-Brunswick, nous aimerions que 
vous nous fournissiez une estimation aussi précise que possible des dépenses effectuées pour vos 
activités de chasse au Nouveau-Brunswick en 2015. S’il vous plaît, incluez toutes vos dépenses liées à 
la chasse du 1er janvier au 31 décembre. Si vous n’avez aucune dépense liée à un item, inscrivez 0. 

 Montant dépensé 
($ CAN) 

Dépenses liées aux voyages de chasse et aux déplacements pour la préparation de la 
chasse au Nouveau-Brunswick 

 

Transport (essence, location de voiture, avion, etc.)  

Location d’équipements (VTT, véhicules, remorque, etc.)  

Location de chambre d’hôtel/motel, camp de chasse  

Services de guide  

Nourriture et breuvages  

Dépenses liées aux armes de chasse   

Achat & entretien de carabines & fusils  

Munitions et accessoires pour carabines & fusils (trousses de nettoyage, cibles, etc.)  

Achat & entretien d’arcs et arbalètes  

Équipements et accessoires pour arcs et arbalètes (flèches, cire, cible, étui, etc.)  

Dépenses liées à l’achat et l’entretien de vos propres grands équipements  

Camp de chasse au Nouveau-Brunswick  

Véhicule tout terrain (VTT, etc.)  

Bateau  

Roulotte de camping / tente, etc.  

Pick-up   

Lot boisé privé au Nouveau-Brunswick (aménagement pour la chasse)  

Chien de chasse (entrainement, nourriture, etc.)  

Autres dépenses pour la chasse  

Équipements, vêtements & accessoires (jumelles, mirador, GPS, caméra de chasse, 
télémètre, etc.) 

 

Saline /Appât (pommes, carotte, etc.)  

Permis de chasse  

Adhésion à une association ou un club de chasse de gestion faunique au N.-B.  

Magazines, livres, vidéos de chasse, conférences  

Préparation de la viande, taxidermie  

Autres (précisez)  
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Votre histoire à titre de chasseur  

 

21. En pensant à la première chasse de votre vie, pouvez-vous nous indiquez l’âge que vous aviez à ce 
moment. (Chasse (chasser) implique que vous porter une arme avec l’intention de récolter un 
animal) 
 

 Âge : _______ans 

 

22. Toujours lors de cette PREMIÈRE CHASSE,  pouvez-vous nous indiquer quel(s) gibier(s) vous aviez 
chassé? Cochez [√] tous ceux qui s’appliquent. 

 

□ Chevreuil avec bois seulement 

□ Chevreuil sans bois 

□ Orignal 

□ Ours 

□ Petit gibier  

□ Sauvagine/oiseau migrateur 

□ Animaux nuisibles (marmotte, coyote, etc.) 

□ Autre (précisez)_________________ 
 

23. En pensant à vos débuts comme chasseur, pouvez-vous nous indiquer quelle influence les personnes 
ou groupes suivants ont eue sur votre décision de chasser pour la première fois de votre vie? Cochez 
[√] une réponse par ligne. 

 

Très 
positif 

Légèrement 
positif 

Pas 
d’influence 

Légèrement 
négatif 

Très 
négatif 

Ne 
s’applique 

pas 

Ma famille 
immédiate  

1 2 3 4 5 6 

Ma parenté (oncles, 
grands-parents, etc.) 

1 2 3 4 5 6 

Un ami ou une 
connaissance 

1 2 3 4 5 6 

Un voisin 1 2 3 4 5 6 

Un club ou 
association de chasse 

1 2 3 4 5 6 

Un guide 
professionnel 

1 2 3 4 5 6 

Un programme 
d’introduction à la 
chasse 

1 2 3 4 5 6 
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24. En repensant à la première fois que vous êtes allé à la chasse, pouvez nous indiquer l’importance de 
chacune des raisons suivantes dans votre décision de commencer à chasser. Cochez [√] une réponse 
par ligne. 
 

 
Très 

important 
Important 

Plus ou 
moins 

important 

Peu 
important 

Pas du 
tout 

important 

Pas 
d’opinion 

Pour passer du temps en 
nature avec des amis ou de la 
famille 

1 2 3 4 5 6 

Pour profiter de la nature, du 
plein air 

1 2 3 4 5 6 

Pour maintenir une tradition 
familiale 

1 2 3 4 5 6 

Pour apprendre sur la faune et 
leur habitat 

1 2 3 4 5 6 

Pour m'éloigner du stress de 
la vie courante 

1 2 3 4 5 6 

Pour vivre l’excitation et le 
défi que la chasse procure 

1 2 3 4 5 6 

Pour ramener de la viande à la 
maison 

1 2 3 4 5 6 

Pour ramener un trophée à la 
maison 

1 2 3 4 5 6 

Pour l’exercice physique que 
la chasse procure 

1 2 3 4 5 6 

Pour contribuer au contrôle 
des populations animales à 
certains endroits 

1 2 3 4 5 6 

Pour démontrer mes habiletés 
de chasseurs  

1 2 3 4 5 6 

Pour contribuer au 
développement économique 
de ma région 

1 2 3 4 5 6 
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Quelques informations sur vous 

 
25. Vous êtes... 

□ Un homme □ Une femme 

 

26.  Êtes-vous Autochtone? (Indien(ne) inscrit(e), Indien(ne) non inscrit(e), Inuit ou Métis) 

□ Oui □ Non □ Je préfère de pas répondre 

 
27. Quel âge avez-vous? ___________________ 

 
28. En 2015, quel était votre revenu familial avant impôt? Cochez [√] une réponse seulement. 

□ Moins de 25 000 $ 

□ De 25 000 $ à 49 999 $ 

□ De 50 000 $ à 74 999 $ 

□ De 75 000 $ à 99 999 $ 

□ 100 000 $ ou plus 
 

29. Quel est votre plus haut niveau de scolarité complété? Cochez [√] une réponse seulement. 

□ Aucun diplôme 

□ Diplôme d’études secondaire ou équivalent 

□ Diplôme d’une école de métier ou d’un collège communautaire 

□ Diplôme d’études universitaire  
 

Si vous avez des informations additionnelles à partager, veuillez les écrire dans les espaces ci-

après. 

 

Nous sommes très reconnaissants du temps que vous avez pris pour remplir ce questionnaire et 

nous vous en remercions sincèrement. 

 

Veuillez retourner le questionnaire dans l’enveloppe affranchie ci-jointe. 
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Vous pourrez consulter les résultats dans un rapport qui sera mis en ligne sur le site web de 

l’Université de Moncton à l’adresse suivante : www.umce.ca/chasse.  Vous pourrez également 

composer le numéro suivant pour recevoir une copie du rapport : 506-737-5184. 

Autres commentaires 

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________

_________________________________________________________________________________ 

 

 

 

 

 

 

 

  

http://www.umce.ca/chasse
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Annexe C 

 

Erreurs-types et intervalles de confiance des résultats 
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Erreurs-types et Intervalles de confiances de certains résultats à un niveau de confiance de 95% 

  Moyenne 
estimée 

Erreur-
type 

Valeur 
inférieure 

Valeur 
supérieure 

Nombre moyen de jours de chasse par 
type de gibier 

    

Cerf de Virginie avec bois 12,4 0,458 11,3 13,1 
Cerfs de Virginie sans bois 8,9 1,296 6,3 11,5 

Orignal 3,3 0,191 2,9 3,6 
Ours 11,9 1,225 9,5 14,3 

Petit gibier 14.1 1,046 12,1 16,2 
Sauvagine/oiseau migrateur 9,7 1,309 7,1 12,4 

Animaux nuisibles 9,1 0,924 7,3 10,9 
Autres 7,6 2,192 3,05 12,19 

Nombre moyens d’excursions 3,3 0,306 2,7 3,9 
Distance moyenne parcouru pour se 

rendre à son territoire de chasse 
123 5,146 113 133 

Dépenses     
Chasse hors province 2830$ 450,24 1900$ 3760$ 

Pour la chasse au N.B.     
Dépenses totales  7560$ 850,67 5890$ 9240$ 

Voyages et déplacement 1000$ 56,34 890$ 1115$ 
Armes et accessoires 800$ 67,13 670$ 930$ 
Grands équipements 5000$ 789,55 3440$ 6550$ 

Catégorie autres 760$ 43,88 680$ 850$ 
Ceux qui ont dépensé moins de 10 000$     

Dépenses totales  3000$ 151,83 2700$ 3300$ 
Voyages et déplacements 800$ 46,44 710$ 890$ 

Armes et accessoires 580$ 46,83 490$ 675$ 
Grands équipements 1020$ 98,86 825$ 1210$ 

Catégorie autres 600$ 32,89 530$ 660$ 
Ceux qui ont dépensé 10 000$ et plus     

Dépenses totales  28 700$ 3586,03 21 500$ 35 900$ 
Voyages et déplacements 2000$ 187,14 1580$ 2330$ 

Armes et accessoires 1800$ 272,60 1270$ 2360$ 
Grands équipements 23 400$ 3510,70 16350$ 30430$ 

Catégorie autres 1500$ 158,77 1200$ 1850$ 
Âge de la première chasse 15,7 0,250 15,2 16,2 

Âge des répondants 46,6 0,750 45,2 48,1 


